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L U X E M B O U R G

Hexavest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 164.805.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pétange, le 26 juin 2015.
Pour statuts coordonnés
Maître Jacques KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2015140198/13.
(150152288) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

Harvester Midco S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 195.154.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 1053 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015140193/9.
(150152919) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

Hudson Silicor Iceland Holdings S.à r.l, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 199.202.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 août 2015.
Référence de publication: 2015140200/10.
(150152497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

Gama Lettrage et Designs S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8057 Bertrange, 17B, rue du Chemin de Fer.

R.C.S. Luxembourg B 147.787.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Hesperange, le lundi 17 août 2015.
Pour la société
Me Martine DECKER
Notaire

Référence de publication: 2015140157/13.
(150152900) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

Contessa Real Estate and Trading Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1477 Luxembourg, 37, rue des Etats-Unis.

R.C.S. Luxembourg B 35.744.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015141362/9.
(150154296) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.
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L U X E M B O U R G

CEREP BH JV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 138.822.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 août 2015.
Référence de publication: 2015141352/10.
(150154434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

CEREP BH JV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 138.822.

Les comptes annuels au 30 juin 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 août 2015.
Référence de publication: 2015141351/10.
(150154397) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

CODUR S.A. (Constructions Durables), Société Anonyme.
Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 9, rue des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 89.984.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés, dans leur version abrégée, au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg conformément à l’art. 79(1) de la loi du 19/12/2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire
Référence de publication: 2015141357/11.
(150153857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

Compagnie de Sécurité S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 53.470.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

COMPAGNIE DE SECURITE S.A.
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2015141358/12.
(150153838) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

Danube Management Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68/70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 149.982.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 août 2015.
Référence de publication: 2015141373/11.
(150154202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.
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L U X E M B O U R G

Cyaniris S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1475 Luxembourg, 37, rue du Saint Esprit.

R.C.S. Luxembourg B 125.554.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014, ainsi que les documents et informations qui s’y rapportent, ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 août 2015.
Référence de publication: 2015141371/11.
(150154217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

DCSF (Parallel II) Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 76-78, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 179.559.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015141390/10.
(150154031) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

DCSF (Parallel II) Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 76-78, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 179.588.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015141391/10.
(150154030) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

DCSF (Parallel) Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 76-78, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 179.055.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015141392/10.
(150154029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

Diplomatic Card S&B S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 117.071.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A.T.T.C. Management s.à r.l. / A.T.T.C. Directors s.à r.l.
Administrateur / Administrateur
Nico Patteet / K. Van Huynegem
Administrateur-délégué / Administrateur-délégué

Référence de publication: 2015141402/13.
(150154520) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.
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L U X E M B O U R G

DCCF Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 76-78, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 172.840.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015141389/10.
(150154032) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

DCSF (Parallel) Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 76-78, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 179.113.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015141393/10.
(150154028) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

DCSF Tractor Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 76-78, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 189.794.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015141394/10.
(150154027) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

Deldeg Multi-Projects S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 8-10, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 128.324.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires du 17 août 2015

L'assemblée décide à l'unanimité de reconduire les mandats d'Administrateurs de M. Pierre Delandmeter, Mme Béné-
dicte Degeest et M. Yannick Deschamps ainsi que le mandat de Commissaire aux comptes de la Fiduciaire Vincent la
Mendola jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2016.

Un mandataire
Référence de publication: 2015141397/12.
(150154164) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

CRD Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 7, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 140.290.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 août 2015.
Pour CRD PARTICIPATIONS S.A.
Mr CASTEL Patrick

Référence de publication: 2015141367/12.
(150154293) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.
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L U X E M B O U R G

DCCF Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 76-78, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 172.761.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015141388/10.
(150154033) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

DCSF Tractor Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 76-78, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 189.798.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015141395/10.
(150154026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

Daltia S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 158.387.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DALTIA S.A.
Référence de publication: 2015141387/10.
(150154039) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

CWEI (Luxembourg) Power S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 5.372.144,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue de Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 180.321.

Il est porté à la connaissance de tous que:
La dénomination de l'actionnaire unique de la société a changé de CWEI (Hongkong) Company Limited en China Three

Gorges (Hong Kong) Company Limited.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015141370/14.
(150154403) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

CPI Property Group, Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 40, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 102.254.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire
Référence de publication: 2015141365/10.
(150154336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.
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L U X E M B O U R G

EuroSITQ Finances, Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 85.190.

Extrait des résolutions de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la société prises le 10 août 2015

A l'occasion de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société tenue le 10 août 2015, il a été décidé de
renouveler les mandats d'administrateurs de M. Daniel Boone, M. Jean-Philippe Gachet et M. Tony Roy jusqu'à la tenue
de l'assemblée générale annuelle des actionnaires chargée d'approuver les comptes annuels de la Société au 31 décembre
2015.

L'assemblée générale a également décidé de renouveler le mandat de Grant Thornton Lux Audit, avec siège social au
89A, Pafebruch, L - 8308 Capellen 560, Grand-Duché de Luxembourg et enregistré au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B183652, en tant que cabinet de révision agréé jusqu'à la tenue de l'assemblée
générale annuelle des actionnaires chargée d'approuver les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2015.

Pour extrait, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

EuroSITQ Finances
Jean-Philippe GACHET
Un mandataire / Director

Référence de publication: 2015141413/20.
(150153810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

EuroSITQ, Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 83.103.

Extrait des résolutions de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la société prises le 10 août 2015

A l'occasion de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société tenue le 10 août 2015, il a été décidé de
renouveler les mandats d'administrateurs de M. Daniel Boone, M. Jean-Philippe Gachet et M. Tony Roy jusqu'à la tenue
de l'assemblée générale annuelle des actionnaires chargée d'approuver les comptes annuels de la Société au 31 décembre
2015.

L'assemblée générale a également décidé de renouveler le mandat de Grant Thornton Lux Audit, avec siège social au
89A, Pafebruch, L - 8308 Capellen 560, Grand-Duché de Luxembourg et enregistré au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B183652, en tant que cabinet de révision agréé jusqu'à la tenue de l'assemblée
générale annuelle des actionnaires chargée d'approuver les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2015.

Pour extrait, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

EuroSITQ Finances
Un mandataire
Jean-Philippe GACHET
Un mandataire / Director

Référence de publication: 2015141412/21.
(150153811) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.

Texto International Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 41, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 49.447.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire du 24 mars 2015

Le mandat de Commissaire aux Comptes de FISCOGES, avec siège social à L-8362, 4, rue de Kleinbettingen est
reconduit pour une nouvelle période statutaire de 5 ans jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de 2020.

Luxembourg, le 24 mars 2015.
Pour extrait sincère et conforme
TEXTO INTERNATIONAL HOLDING S.A.

Référence de publication: 2015141166/13.
(150152980) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.
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L U X E M B O U R G

Tolama Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 54.088.

EXTRAIT

En date du 08 juin 2015 l'Assemblée Générale Ordinaire a décidé ce qui suit: -
-Accepter avec effet immédiat le renouvellement du mandat de Madame Hendrika Vanthuyne, né le 4 novembre 1946

à Diksmuide (Belgique) avec adresse professionnelle au 12D, Impasse Drosbach, Wing D, L-1882 Luxembourg comme
administrateur jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2021.

- Accepter avec effet immédiat le renouvellement du mandat de Monsieur Marc Legrand, né le 22 juillet 1955 à Paris
(France) avec adresse professionnelle au 12D, Impasse Drosbach, Wing D, L-1882 Luxembourg comme administrateur
jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2021.

- Accepter avec effet immédiat le renouvellement du mandat de Monsieur Laurent Cooreman, né le 2 décembre 1974 à
Dunkerque (France) avec adresse professionnelle au 12D, Impasse Drosbach, Wing D, L-1882 Luxembourg comme ad-
ministrateur jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2021.

Luxembourg, le 08 juin 2015.
Pour Tolama Investments S.A.

Référence de publication: 2015141171/20.
(150153098) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Tolama Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 54.088.

EXTRAIT

En date du 08 juin, le conseil d'Administration a décidé ce qui suit:
- Accepter avec effet immédiat le renouvellement du mandat de la société FiduSeve S.A. ayant son siège social au 12D,

Impasse Drosbach, Wing D, L-1882 Luxembourg inscrite sous le numéro RCS B 82421 comme Commissaire aux Comptes
de la société Tolama Investments S.A. jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2021.

Luxembourg, le 08 juin 2015.
Pour Tolama Investments S.A.

Référence de publication: 2015141172/14.
(150153098) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Trasatlantico Capital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 168.957.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Trasatlantico Capital S.A.
Référence de publication: 2015141157/10.
(150153344) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Twelve Redbud S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 172.278.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 août 2015.
Référence de publication: 2015141160/10.
(150153517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.
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Towers Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 125.809.

Il résulte des décisions de l'associé unique de la Société en date du 17 août 2015:

1. Ernst & Young Luxembourg est relevé de ses fonctions comme réviseur d'entreprises agréé avec effet au 1 er Janvier
2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 août 2015
Pour la Société

Référence de publication: 2015141155/14.
(150153180) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Tendril S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 2.190.100,00.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 56, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 149.493.

Le bilan au 30 juin 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire
Référence de publication: 2015141153/10.
(150153340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Telesat Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.999.999,00.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 179.004.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire
Référence de publication: 2015141151/10.
(150153738) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Holding Klege S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 143.508.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire qui s'est tenue le 17 juillet 2015 à Luxembourg

- L'Assemblée Générale des Associés décide à l'unanimité de renouveler le mandat de MAZARS Luxembourg au poste
de Réviseur d'Entreprises Agréé pour une période arrivant à échéance à l'Assemblée Générale des Associés approuvant les
comptes au 31.12.2015.

Extrait
FIDUPAR
Signatures

Référence de publication: 2015140876/15.
(150153214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.
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DRGT International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4986 Sanem, 12, rue du Moulin.

R.C.S. Luxembourg B 199.390.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the sixth of August.
Before Us Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Infiniti Gaming International S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated

under the laws of Luxembourg, having its registered address at 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg and registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 185.246.

here represented by Peggy Simon, private employee, with professional address at 9 Rabatt, L-6475 Echternach, Grand
Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy established on July 29, 2015.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the company appearing and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing company, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of association of a private limited liability company:

Chapter I. Form, Name, Registered Office, Object, Duration

Art. 1. Form. There is formed a private limited liability company (hereafter the “Company”), which will be governed
by the laws pertaining to such an entity, and in particular by the law of August 10 th , 1915 on commercial companies as
amended (hereafter the “Law”), as well as by the present articles of association (hereafter the “Articles”).

The Company is initially composed of one sole shareholder, subscriber of all the shares. The Company may however
at any time be composed of several shareholders, but not exceeding forty (40) shareholders, notably as a result of the transfer
of shares or the issue of new shares.

Art. 2. Object. The purpose of the Company is the acquisition of ownership interests, in Luxembourg or abroad, in any
companies or enterprises in any form whatsoever and the management of such ownership interests. The Company may in
particular acquire by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and any other securities,
including without limitation bonds, debentures, certificates of deposit, trust units, any other debt instruments and more
generally any securities and financial instruments issued by any public or private entity whatsoever, including partnerships.
It may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise.

It may further acquire through contributions, firm purchases or options, patents, service marks, trademarks licenses,
know-how, confidential information and other industrial, commercial or intellectual property rights and generally hold,
license or sublicense those rights, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the Company
may think fit, and to subcontract the management, development, licensing and sublicensing of those rights, including any
patents, trademarks and licenses and to obtain and make any registration required in this respect. The Company can also
take whatever action necessary to protect rights derived from patents, trademarks, service marks, licenses, sublicenses,
know-how, confidential information and other industrial, commercial or intellectual property rights and similar rights
against infringement, unauthorized use or violation by third parties. The Company can furthermore provide or cause to
provide know how, development consulting advice and operating services, promotion, representation and all operations of
such nature.

The Company may borrow in any form, except for borrowing from the public. It may issue notes, bonds, debentures
and any other kind of debt and/or equity securities, including but not limited to preferred equity certificates and warrants,
whether convertible or not in all cases. The Company may lend funds, including the proceeds of any borrowings and/or
issues of debt securities, to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company. It may also give guarantees and
grant security interests in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated
companies or any other company. The Company may further mortgage, pledge, transfer, encumber or otherwise hypothecate
all or some of its assets.

The Company may generally employ any techniques and utilize any instruments relating to its investments for the
purpose of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against
creditors, currency fluctuations, interest rate fluctuations and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect to real
estate or movable property, which directly or indirectly, further or relate to its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Name. The Company will have the name of “DRGT International S.à r.l.”.

Art. 5. Registered Office. The registered office of the Company is established in Sanem.
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It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary
general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or,
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 6. Subscribed Capital. The share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented
by twelve thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions
to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. Increase and Reduction of Capital. The capital may be increased, or decreased, in one or several times at any
time by a decision of the sole shareholder or by a decision of the shareholders' meeting voting with the quorum and majority
rules set out by article 18 of these Articles, or, as the case may be, by the Law for any amendment to these Articles.

Art. 8. Shares. Each share entitles its owner to equal rights in the profits and assets of the Company and to one vote at
the general meetings of shareholders. Ownership of one or several shares carries implicit acceptance of the Articles of the
Company and the resolutions of the sole shareholder or the general meeting of shareholders.

Each share is indivisible towards the Company.
Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed

amongst them or not.
The sole shareholder may transfer freely its shares when the Company is composed of a sole shareholder. The shares

may be transferred freely amongst shareholders when the Company is composed of several shareholders. The shares may
be transferred to non-shareholders only with the authorization of the general meeting of shareholders representing at least
three quarters of the capital, in accordance with article 189 of the Law.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not
binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in
accordance with article 1690 of the Civil Code.

The Company may redeem its own shares in accordance with the provisions of the Law.

Art. 9. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder. The Company shall not be dissolved by reason of the
death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the shareholders.

Chapter III. Manager(s)

Art. 10. Manager(s), Board of Managers. The Company is managed by one or several managers. If several managers
have been appointed, they will constitute a board of managers.

The members of the board might be split into two categories, respectively denominated “Category A Managers” and
“Category B Managers”.

The managers need not be shareholders. The managers may be removed at any time, with or without legitimate cause,
by a resolution of the sole shareholder or by a resolution of the shareholders holding a majority of votes.

Each manager will be elected by the sole shareholder or by the shareholders' meeting, which will determine their number
and the duration of their mandate.

Art. 11. Powers of the Manager(s). In dealing with third parties, the manager or the board of managers will have all
powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent
with the Company's object and provide that the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within the
competence of the manager or the board of managers.

Towards third parties, the Company shall be bound by the sole signature of its sole manager or, in case of plurality of
managers, by the joint signature of any two managers of the Company. In case the managers are split into two categories,
the Company shall obligatorily be bound by the joint signature of one Category A Manager and one Category B Manager.

If the manager or the board of managers is temporarily unable to act, the Company's affairs may be managed by the sole
shareholder or, in case the Company has several shareholders, by the shareholders acting under their joint signatures.

The manager or board of managers shall have the rights to give special proxies for determined matters to one or more
proxyholders, selected from its members or not, either shareholders or not.

Art. 12. Day-to-day Management. The manager or the board of managers may delegate the day-to-day management of
the Company to one or several manager(s) or agent(s) and will determine the manager's / agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency. It is
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understood that the day-to-day management is limited to acts of administration and thus, all acts of acquisition, disposition,
financing and refinancing have to obtain the prior approval from the board of managers.

Art. 13. Meetings of the Board of Managers. The meetings of the board of managers are held within the Grand Duchy
of Luxembourg.

The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his place
will be taken by election among the/those managers present at the meeting.

The board of managers may elect a secretary from among its members.
A manager may be represented by another member of the board of managers.
The meetings of the board of managers may be convened by any two managers by any means of communication including

telephone or email, provided that it contains a clear indication of the agenda of the meeting. The board of managers may
validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

The board of managers can only validly debate and make decisions if a majority of its members is present or represented
by proxies. In case the managers are split into two categories, at least one Category A Manager and one Category B Manager
shall be present or represented. Any decisions made by the board of managers shall require a simple majority including at
least the favorable vote of one Category A Manager and of one Category B Manager. In case of ballot, the chairman of the
meeting has a casting vote.

In case of a conflict of interest as defined in article 15 hereafter, the quorum requirement shall apply and for this purpose
the conflicting status of the affected manager(s) is disregarded.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of commu-
nication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
and deliberate with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a
decision can be documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by all
members having participated.

A written decision, signed by all managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the board
of managers, which was duly convened and held.

Such a decision can be documented in a single document or in several separate documents having the same content
signed by all members of the board of managers.

Art. 14. Liability - Indemnification. The manager or the board of managers assumes, by reason of its position, no personal
liability in relation to any commitment validly made by it in the name of the Company.

The Company shall indemnify any manager or officer and his heirs, executors and administrators, against any damages
or compensations to be paid by him/her or expenses or costs reasonably incurred by him/her, as a consequence or in
connection with any action, suit or proceeding to which he/she may be made a party by reason of his/her being or having
been a manager or officer of the Company, or, at the request of the Company, of any other company of which the Company
is a shareholder or creditor and by which he/she is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which
he/she shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence, fraud or wilful mis-
conduct. In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by
the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified did not commit
such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which such manager or
officer may be entitled.

Art. 15. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the managers or any officer of the Company has a
personal interest in, or is a manager, associate, member, officer or employee of such other company or firm. Except as
otherwise provided for hereafter, any manager or officer of the Company who serves as a manager, associate, officer or
employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by
reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering and voting or
acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any manager of the Company may have any personal interest in any
transaction conflicting with the interest of the Company, he shall make known to the board of managers such personal
interest and shall not consider or vote on any such transaction, and such transaction and such manager's or officer's interest
therein shall be reported to the sole shareholder or to the next general meeting of Shareholders.

Chapter IV. Shareholder(s)

Art. 16. General Meeting of Shareholders. If the Company is composed of one sole shareholder, the latter exercises the
powers granted by Law to the general meeting of shareholders.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) shareholders, the decisions of the shareholders may be
taken by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted which will be sent by the board of managers to the
shareholders by any means of communication. In this latter case, the shareholders are under the obligation to, within a
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delay of fifteen (15) days as from the receipt of the text of the proposed resolution, cast their written vote and mail it to the
Company.

Unless there is only one sole shareholder, the shareholders may meet in a general meeting of shareholders upon call in
compliance with Law by the board of managers, failing which by the supervisory board, if it exists, failing which by
shareholders representing half the corporate capital. The notice sent to the shareholders in accordance with the Law will
specify the time and place of the meeting as well as the agenda and the nature of the business to be transacted.

If all the shareholders are present or represented at a shareholders' meeting and if they state that they have been informed
of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of the shareholders by appointing in writing, by any means of communication as
his proxy another person who need not be a shareholder.

Shareholders' meetings, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgment of the board of
managers, which is final, circumstances of “force majeure” so require.

Art. 17. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted shareholders' meeting of the Company re-
presents the entire body of shareholders.

Subject to all the other powers reserved to the manager or the board of managers by the Law or the Articles and subject
to the object of the Company, it has the broadest powers to carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.

Art. 18. Procedure, Vote. Any resolution whose purpose is to amend the present Articles or whose adoption is subject
by virtue of these Articles or, as the case may be, the Law, to the quorum and majority rules set for the amendment of the
Articles will be taken by a majority of shareholders representing at least three quarters of the capital.

The general meeting shall adopt resolutions by a simple majority of votes cast, provided that the number of shares
represented at the meeting represents at least one half of the share capital. Blank and mutilated ballots shall not be counted.

One vote is attached to each share.

Chapter V. Financial Year, Distribution of Profits

Art. 19. Financial Year. The Company's accounting year starts on July 1 st and ends on June, 30 th of each year.

Art. 20. Adoption of Financial Statements. At the end of each accounting year, the Company's accounts are established
and the manager or the board of managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's
assets and liabilities.

The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the sole shareholder or, as the case may be, to the
general meeting of shareholders for approval.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 21. Appropriation of Profits. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs,
amortisation, charges and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent (5%) of the net profit will be transferred to the legal reserve. This deduction ceases to be
compulsory when the legal reserve amounts to one tenth of the issued capital but must be resumed till the reserve fund is
entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatsoever, it has been broken into.

The balance is at the disposal of the shareholders.
The excess is distributed among the shareholders. However, the shareholders may decide, at the majority vote determined

by the relevant laws, that the profit, after deduction of the legal reserve and interim dividends if any, be either carried
forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 22. Interim Dividends. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
- Interim accounts are established by the manager or the board of managers;
- These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve;
- The decision to pay interim dividends is taken by the manager or the board of managers;
- The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company

are not threatened and once five percent (5%) of the net profit of the current year has been allocated to the legal reserve.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 23. Dissolution, Liquidation. At the time of winding up of the Company, the liquidation will be carried out by one
or several liquidators, shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remune-
ration.

Chapter VII. Applicable Law

Art. 24. Applicable Law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.
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Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on June 30
th , 2016.

Subscription - Payment

All the twelve thousand, five hundred (12,500) shares have been subscribed by Infiniti Gaming International S.à r.l.,
prenamed.

All the shares have been fully paid by a contribution in kind consisting of unquestionable loan receivable that is due by
DR Gaming Technology Europe NV, a limited company incorporated under the laws of Belgium, having its registered
address at Westkapellestraat 396, box 47, 8300 Knokke-Heist, Belgium and registered with the Banque Carrefour des
Entreprises under number 889.313.32 in the amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) (the “Contri-
bution in Kind”). Proof of the Contributions in Kind's existence and value has been given to the undersigned notary by a
declaration from the Infiniti Gaming International S.à r.l., dated July 29, 2015.

Infiniti Gaming International S.à r.l., prenamed, declared that:
- it is the sole full owner of the Contribution in Kind and possesses the power to dispose of it, being legally and

conventionally freely transferable; and
- the Contribution in Kind is free from any charge, option, lien, encumbrance or any other third party rights.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at one thousand one hundred Euro (EUR 1.100.-).

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder resolves to:
1. Determine the number of managers at three (3).
2. Appoint the following persons as Company's managers:
- Mr. Jürgen De Munck, born in Beveren, Belgium on May 24, 1974 with professional address at Haagwinde 71, 8300-

Knokke-Heist, Belgium; and
- Mr. Koen De Wispelaere, born on April 17, 1981, with professional address at Parochieweg 18, 8730 Oedelem,

Belgium.
- Mr. Charl Geyser, born in South Africa on June 23 rd , 1969, with professional address at 17 Commerce Crescent,

Eastgate Ext 13, Sandton, South Africa, 2148.
The duration of the managers' mandate is unlimited.
3. Determine the address of the Company at 12, rue du Moulin, L-4986 Sanem.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing parties and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy of the Company appearing, she signed together with the notary the present

deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le six août.
Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Infiniti Gaming International S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée sous les lois du Luxembourg, ayant

son siège social au 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre du Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 185.246,

ici représentée par Peggy Simon, employée privée, avec adresse professionnelle au 9 Rabatt, L-6475 Echternach, Grand-
Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 29 juillet 2015.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par la mandataire de la société comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Laquelle société comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte
d'une société à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:
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Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité
(ci-après la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après la «Loi»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les «Statuts»).

La Société comporte initialement un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales. Elle peut cependant, à
toute époque, comporter plusieurs associés, dans la limite de quarante (40) associés, par suite notamment, de cession ou
transmission de parts sociales ou de création de parts sociales nouvelles.

Art. 2. Objet. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés
ou entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, incluant
sans limitation, des obligations, tout instrument de dette, créances, certificats de dépôt, des unités de trust et en général
toute valeur ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée, y compris des sociétés de personnes. Elle
pourra participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en
outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de
quelque nature ou origine que ce soit. Elle pourra participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de
toute société ou entreprise.

Elle pourra en outre acquérir par voie de participation, de prise ferme ou d'option d'achat, tous brevets, marques, licences,
marques de service, savoir-faire, informations confidentielles, ainsi que tous autres droits industriels, commerciaux ou de
propriété intellectuelle, et plus généralement les détenir et accorder des licences ou des sous-licences de ces droits, les
vendre ou en disposer, en tout ou partie, aux conditions que la Société jugera appropriées et sous-traiter la gestion et le
développement de ces droits, incluant tous brevets, marques et licences et obtenir et faire tous enregistrements requis à cet
effet. La Société pourra prendre toute action nécessaire pour protéger les droits afférant aux brevets, marques, licences,
sous-licences, marques de service, savoir-faire, informations confidentielles et autres droits industriels, commerciaux ou
de propriété intellectuelle, et droits similaires contre les violations, les utilisations non autorisées et les violations par des
tiers. La Société pourra par ailleurs fournir, directement ou indirectement, la transmission d'un savoir-faire, des services
de conseil en développement ainsi que tous services opérationnels, assurer la promotion, la représentation et toutes opé-
rations de cette nature.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit à l'exception d'un emprunt public. Elle peut procéder, par
voie de placement privé, à l'émission de parts et d'obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/ou de créances
incluant, sans limitation, l'émission de «PECS» et des «warrants», et ce convertibles ou non. La Société pourra prêter des
fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à toute
autre société. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses
obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société pourra en outre gager,
nantir, céder, grever de charges tout ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou
partie de ses avoirs.

La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctuations
monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que tout transfert de
propriété mobiliers ou immobiliers, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou s'y
rapportent de manière directe ou indirecte.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société a comme dénomination «DRGT International S.à r.l.».

Art. 5. Siège Social. Le siège social est établi à Sanem.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée générale

extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de

pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Chapitre II. Capital, Parts Sociales

Art. 6. Capital Souscrit. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représenté par douze
mille cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer le
remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.
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Art. 7. Augmentation et Diminution du Capital Social. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'associé unique ou des associés adoptée aux conditions de quorum et de
majorité exigées par l'article 18 des Statuts ou, selon le cas, par la Loi pour toute modification des Statuts.

Art. 8. Parts Sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société et
dans tout l'actif social et une voix à l'assemblée générale des associés. La propriété d'une ou de plusieurs parts sociales
emporte de plein droit adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions de l'associé unique ou des associés.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société.
Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire

commun pris parmi eux ou en dehors d'eux.
Les cessions ou transmissions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres, si la Société a un associé unique.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés, si la Société a plusieurs associés. Les parts sociales ne peuvent
être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément des associés représentant les trois quarts du capital
social, en conformité avec l'article 189 de la Loi.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne sont
opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été signifiées à la Société ou acceptées par elle conformément à
l'article 1690 du Code Civil.

La Société peut racheter ses propres parts sociales conformément aux dispositions légales.

Art. 9. Incapacité, Faillite ou Déconfiture d'un Associé. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la sus-
pension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Chapitre III. Gérant(s)

Art. 10. Gérants, Conseil de Gérance. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés,
ils constitueront un conseil de gérance. Les membres peuvent ou non être répartis en deux catégories, nommés respecti-
vement «Gérants de catégorie A» et «Gérants de catégorie B».

Les gérants ne doivent pas être obligatoirement associés. Ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justi-
fication légitime, par décision de l'associé unique ou des associés représentant une majorité des voix.

Chaque gérant sera nommé par l'associé unique ou les associés, selon le cas, qui détermineront leur nombre et la durée
de leur mandat.

Art. 11. Pouvoirs du/des Gérant(s). Dans les rapports avec les tiers, le gérant ou le conseil de gérance a tout pouvoir
pour agir au nom de la Société dans toutes les circonstances et pour effectuer et approuver tout acte et opération confor-
mément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de la
compétence du gérant ou du conseil de gérance.

Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature de son gérant unique ou, en cas de pluralité de
gérants, par la signature conjointe de deux gérants. Dans l'éventualité où deux catégories de gérants sont créées, la Société
sera obligatoirement engagée par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et d'un Gérant de catégorie B.

Si le gérant ou le conseil de gérance est temporairement dans l'impossibilité d'agir, la Société pourra être gérée par
l'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, par les associés agissant conjointement.

Le gérant ou le conseil de gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs mandataires,
sélectionnés parmi ses membres ou pas, qu'ils soient associés ou pas.

Art. 12. Gestion Journalière. Le gérant ou le conseil de gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société à un
ou plusieurs gérant(s) ou mandataire(s) et déterminera les responsabilités et rémunérations (éventuelle) des gérants/man-
dataires, la durée de la période de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat. Il est convenu que la
gestion journalière se limite aux actes d'administration et qu'en conséquence, tout acte d'acquisition, de disposition, de
financement et refinancement doit être préalablement approuvé par le gérant ou le conseil de gérance.

Art. 13. Réunions du Conseil de Gérance. Les réunions du conseil de gérance sont tenues au Grand-Duché de Luxem-
bourg.

Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant sera
élu parmi les gérants présents à la réunion.

Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.
Un gérant peut en représenter un autre au conseil.
Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par deux gérants par n'importe quel moyen de communication

incluant le téléphone ou le courrier électronique, à condition qu'il contienne une indication claire de l'ordre du jour de la
réunion. Le conseil de gérance peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les gérants sont présents ou
représentés.
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Le conseil de gérance ne peut délibérer et prendre des décisions valablement que si une majorité de ses membres est
présente ou représentée par procurations. Dans l'éventualité où deux catégories de gérants sont créées, au moins un Gérant
de catégorie A et un Gérant de catégorie B devra être présent ou représenté.

Toute décision du conseil de gérance doit être prise à majorité simple, avec au moins le vote affirmatif d'un Gérant de
catégorie A et d'un Gérant de catégorie B dans l'éventualité où deux catégories de gérants sont créées. En cas de ballottage,
le président du conseil a un vote prépondérant.

En cas de conflit d'intérêt tel que défini à l'article 15 ci-après, les exigences de quorum s'appliqueront et, à cet effet, il
ne sera pas tenu compte de l'existence d'un tel conflit dans le chef du ou des gérants concernés pour la détermination du
quorum.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conférence call ou par tout autre moyen
similaire de communication, à partir du Luxembourg, ayant pour effet que tous les gérants participant et délibérant au
conseil puissent se comprendre mutuellement.

Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir participé en personne à la réunion. Cette décision peut être
documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par tous les
participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision prise
à une réunion du conseil de gérance, dûment convoquée et tenue.

Art. 14. Responsabilité, Indemnisation. Le gérant ou le conseil de gérance ne contracte à raison de sa fonction, aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par lui au nom de la Société.

La Société devra indemniser tout gérant ou mandataire et ses héritiers, exécutant et administrant, contre tous dommages
ou compensations devant être payés par lui/elle ainsi que les dépenses ou les coûts raisonnablement engagés par lui/elle,
en conséquence ou en relation avec toute action, procès ou procédures à propos desquelles il/elle pourrait être partie en
raison de son/sa qualité ou ancienne qualité de gérant ou mandataire de la Société, ou, à la requête de la Société, de toute
autre société où la Société est un associé ou un créancier et par quoi il/elle n'a pas droit à être indemnisé(e), sauf si cela
concerne des questions à propos desquelles il/elle sera finalement déclaré(e) impliqué(e) dans telle action, procès ou pro-
cédures en responsabilité pour négligence grave, fraude ou mauvaise conduite préméditée. Dans l'hypothèse d'une
transaction, l'indemnisation sera octroyée seulement pour les points couverts par l'accord et pour lesquels la Société a été
avertie par son avocat que la personne à indemniser n'a pas commis une violation de ses obligations telle que décrite ci-
dessus. Les droits d'indemnisation ne devront pas exclure d'autres droits auxquels tel gérant ou mandataire pourrait
prétendre.

Art. 15. Conflit d'Intérêt. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera affecté
ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs gérants ou fondés de pouvoirs de la Société y auront un intérêt personnel, ou en
seront gérant, associé, fondé de pouvoirs ou employé. Sauf dispositions contraires ci-dessous, un gérant ou fondé de
pouvoirs de la Société qui remplira en même temps des fonctions d'administrateur, associé, fondé de pouvoirs ou employé
d'une autre société ou firme avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas,
pour le motif de cette appartenance à cette société ou firme, automatiquement empêché de donner son avis et de voter ou
d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou autre affaire.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un gérant ou fondé de pouvoirs aurait un intérêt personnel dans une opération de
la Société, entrant en conflit avec les intérêts de la Société, il en avisera le conseil de gérance et il ne pourra prendre part
aux délibérations ou émettre un vote au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du gérant ou
du fondé de pouvoirs seront portés à la connaissance de l'associé unique ou des associés au prochain vote par écrit ou à la
prochaine assemblée générale des associés.

Chapitre IV. Associé(s)

Art. 16. Assemblée Générale des Associés. Si la Société comporte un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs
qui sont dévolus par la Loi à l'assemblée générale des associés.

Si la Société ne comporte pas plus de vingt-cinq (25) associés, les décisions des associés peuvent être prises par vote
écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le conseil de gérance aux associés par le biais de tout
moyen de communication. Dans ce dernier cas, les associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la
Société, dans un délai de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

A moins qu'il n'y ait qu'un associé unique, les associés peuvent se réunir en assemblée générale conformément aux
conditions fixées par la Loi sur convocation par le conseil de gérance, ou à défaut, par le conseil de surveillance, s'il existe,
ou à défaut, par des associés représentant la moitié du capital social. La convocation envoyée aux associés en conformité
avec la Loi indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée et elle contiendra l'ordre du jour de l'assemblée générale ainsi
qu'une indication des affaires qui y seront traitées.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de l'as-
semblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par tout moyen de communication, un mandataire,
lequel n'est pas obligatoirement associé.
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Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque
fois que se produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le conseil de gérance.

Art. 17. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente
l'ensemble des associés.

Sous réserve de tous autres pouvoirs réservés au conseil de gérance en vertu de la Loi ou les Statuts et conformément à
l'objet social de la Société, elle a les pouvoirs les plus larges pour décider ou ratifier tous actes relatifs aux opérations de
la Société.

Art. 18. Procédure - Vote. Toute décision dont l'objet est de modifier les présents Statuts ou dont l'adoption est soumise
par les présents Statuts, ou selon le cas, par la Loi aux règles de quorum et de majorité fixée pour la modification des Statuts
sera prise par une majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital.

L'assemblée générale adoptera les décisions à la majorité simple des voix émises, à condition que le nombre des parts
sociales représentées à l'assemblée représente au moins la moitié du capital social. Les votes blancs et les votes à bulletin
secret ne devront pas être pris en compte.

Chaque part sociale donne droit à une voix.

Chapitre V. Année Sociale, Répartition

Art. 19. Année Sociale. L'année sociale commence le 1 er juillet et se termine le 30 juin de chaque année.

Art. 20. Approbation des Comptes Annuels. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont
établis et le gérant ou le conseil de gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Les comptes annuels et le compte des profits et pertes sont soumis à l'agrément de l'associé unique ou, suivant le cas,
des associés.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 21. Affectation des Résultats. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges
et amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais

devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les associés.
Le surplus est distribué entre les associés. Néanmoins, les associés peuvent, à la majorité prévue par la Loi, décider

qu'après déduction de la réserve légale et des dividendes intérimaires le cas échéant, le bénéfice sera reporté à nouveau ou
transféré à une réserve spéciale.

Art. 22. Dividendes Intérimaires. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve du
respect des conditions suivantes:

- Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou par le conseil de gérance,
- Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître un

bénéfice,
- Le gérant ou le conseil de gérance est seul compétent pour décider de la distribution d'acomptes sur dividendes,
- Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers ne sont pas

menacés et une fois que cinq pour cent (5 %) du profit net de l'année en cours a été attribué à la réserve légale.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 23. Dissolution, Liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou
plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés par les associé(s) qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Chapitre VII. Loi Applicable

Art. 24. Loi Applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence
à la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 30 juin 2016.

Souscription - Libération

Toutes les douze mille cinq cents (12,500) parts sociales ont été souscrites par Infiniti Gaming International S.à r.l.,
préqualifiée.
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Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par un apport en nature consistant en une créance certaine et liquide
qui est due par DR Gaming Technology Europe NV, une société à responsabilité limitée établie sous les lois de la Belgique,
ayant son siège social au Westkapellestraat 396, box 47, 8300 Knokke-Heist, Belgique et enregistrée auprès de la Banque
Carrefour des Entreprises sous le numéro 889.313.32 d'un montant de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) (l'«Ap-
port en Nature»). Preuve de l'existence et de la valeur de l'Apport en Nature a été donnée au notaire soussigné par une
déclaration d'Infiniti Gaming International S.à r.l. en date du 29 juillet 2015.

Infiniti Gaming International S.à r.l., prénommée, par son mandataire, a déclaré:
- Etre la seule et pleine propriétaire de l'Apport en Nature et posséder les pouvoirs d'en disposer, celui-ci étant légalement

et conventionnellement librement transmissible; et
- L'Apport en Nature est libre de tout privilège, charge, option, hypothèque, gage ou de tout autre droit de tiers.

Frais

La comparante a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille cent Euros (EUR 1.100.-).

Décisions de l'associée unique

L'associée unique décide de:
1. Déterminer le nombre de gérants à trois (3).
2. Nommer les personnes suivantes en tant que gérants de la Société:
- M. Jürgen De Munck, né le Beveren, Belgique le 24 mai 1974 avec adresse professionnelle à Haagwinde 71, 8300-

Knokke-Heist, Belgique; and
- M. Koen De Wispelaere, né le 17 avril 1981, avec adresse professionnelle à Parochieweg 18, 8730 Oedelem, Belgique.
- M. Charl Geyser, né en Afrique du Sud le 23 juin 1969, avec adresse professionnelle à 17 Commerce Crescent, Eastgate

Ext 13, Sandton, South Africa, 2148.
La durée du mandat des gérants est illimitée.
3. Déterminer l'adresse du siège social au 12, Rue du Moulin, L-4986 Sanem.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais
et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, celle-ci a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: P. SIMON, Henri BECK.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 11 août 2015. Relation: GAC/2015/6930. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 17 août 2015.
Référence de publication: 2015140097/528.
(150152659) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

Coiffure Paulo Machado Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3650 Kayl, 15, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 102.807.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Coiffure Paulo Machado SARL
S.à.r.l. unipersonnelle
FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA

Référence de publication: 2015141334/12.
(150154085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2015.
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Koplescht - fréier an hott, Association sans but lucratif.
Siège social: L-8189 Kopstal, 28, rue de Saeul.

R.C.S. Luxembourg F 7.743.

Die koordinierte Satzung wurde am 26. März 2015 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg
hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015140248/10.
(150152311) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

DIF Infra Rail 1 Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1313 Luxembourg, 5, rue des Capucins.

R.C.S. Luxembourg B 199.381.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-ninth of July.
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
DIF Infra 4 UK Partnership., a General Partnership organized and existing under the laws of the United Kingdom, having

its address at 30 St Mary Axe, London EC3A 8BF, United Kingdom, represented by DIF Infra 4 UK Partner Limited (a
private company incorporated under the law of England and Wales with no. 9270199) whose registered office is at 1 st

Floor, 94-96 Wigmore Street, London W1U 3RF, United Kingdom (the Sole Shareholder);
hereby represented by Mr Frederik KUIPER, Associate Director, with professional address in Luxembourg, by virtue

of a power of attorney given under private seal in London, United Kingdom on July 27 th , 2015.
After signature “ne varietur” by the authorised representative of the appearing party and the undersigned notary, the

power of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.
The appearing party, represented as set out above, has requested the undersigned notary to state as follows the articles

of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “DIF Infra 4 Rail 1 Luxembourg S.à r.l.” (the Company). The Company is
a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxem-
bourg, in particular the law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of
incorporation (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company's registered office is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location
in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed
for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military develop-
ments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The Company's object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enterprises

in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by sub-
scription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intellectual
property rights of any nature or origin.
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3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies (including parent and sister companies) and any other companies.
It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its
assets to guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any
other company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector
activities without having obtained the requisite authorisation.

3.3. The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and
protect itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect to
real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.
4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500), represented by twelve thousand five

hundred (12,500) shares in registered form, having a nominal value of one euro (EUR 1) each.
5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in accordance

with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.
6.2. The shares are freely transferable between shareholders.
6.3. When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.
6.4. When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to

prior approval by shareholders representing at least three-quarters of the share capital.
6.5. A share transfer shall only be binding on the Company or third parties following notification to, or acceptance by,

the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code.
6.6. A register of shareholders shall be kept at the registered office and may be examined by any shareholder on request.
6.7. The Company may redeem its own shares, provided:
(i) it has sufficient distributable reserves for that purpose; or
(ii) the redemption results from a reduction in the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and removal of managers.
7.1. The Company shall be managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets

the term of their office. The managers need not be shareholders.
7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the board of managers (the Board).
8.1. Powers of the board of managers
(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the

Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.
8.2. Procedure
(i) The Board shall meet at the request of any manager, at the place indicated in the convening notice, which in principle

shall be in Luxembourg.
(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance, except

in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice.
(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they have

full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after the
meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a schedule
previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.
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(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented. Board
resolutions shall be validly adopted by a majority of the votes of the managers present or represented. Board resolutions
shall be recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the
managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (Managers' Circular Resolutions) shall be valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

8.3. Representation
(i) The Company shall be bound towards third parties in all matters by the single signature of any manager.
(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person(s) to whom special powers

have been delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board, the
managers or any manager are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

Art. 10. Liability of the managers. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General Meetings of shareholders and shareholders' written resolutions.
11.1. Powers and voting rights
(i) Unless resolutions are taken in accordance with article 11.1.(ii), resolutions of the shareholders shall be adopted at

a general meeting of shareholders (each a General Meeting).
(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders may

be adopted in writing (Written Shareholders' Resolutions).
(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.
11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i) The shareholders may be convened to General Meetings by the Board. The Board must convene a General Meeting

following a request from shareholders representing more than one-tenth (1/10) of the share capital.
(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of

the General Meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set
out in the notice.

(iii) When resolutions are to be adopted in writing, the Board shall send the text of such resolutions to all the shareholders.
The shareholders shall vote in writing and return their vote to the Company within the timeline fixed by the Board. Each
manager shall be entitled to count the votes.

(iv) General Meetings shall be held at the time and place specified in the notices.
(v) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the agenda

of the General Meeting, it may be held without prior notice.
(vi) A shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder), in order to

be represented at any General Meeting.
(vii) Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by shareholders owning more than one-half of the

share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting, the shareholders shall be convened by registered
letter to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting by a majority of the
votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(viii) The Articles may only be amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least
three-quarters of the share capital.

(ix) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
shall require the unanimous consent of the shareholders.

(x) Written Shareholders' Resolutions are passed with the quorum and majority requirements set forth above and shall
bear the date of the last signature received prior to the expiry of the timeline fixed by the Board.

Art. 12. Sole shareholder. When the number of shareholders is reduced to one (1):
(i) the sole shareholder shall exercise all powers granted by the Law to the General Meeting;
(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the General Meeting, or the Written Shareholders' Resolutions is

to be read as a reference to the sole shareholder or the sole shareholder's resolutions, as appropriate; and
(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.
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V. Annual accounts - Allocation of profits -Supervision

Art. 13. Financial year and approval of annual accounts.
13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.
13.2. Each year, the Board must prepare the balance sheet and profit and loss accounts, together with an inventory stating

the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Company's commitments and the debts
owed by its managers and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.
13.4. The balance sheet and profit and loss accounts must be approved in the following manner:
(i) if the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), within six (6) months following the

end of the relevant financial year either (a) at the annual General Meeting (if held) or (b) by way of Written Shareholders'
Resolutions; or

(ii) if the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), at the annual General Meeting.
13.5. The annual General Meeting (if held) shall be held at the registered office or at any other place within the muni-

cipality of the registered office, as specified in the notice, within six (6) months from the closing of the financial year.

Art. 14. Auditors.
14.1. When so required by law, the Company's operations shall be supervised by one or more approved external auditors

(réviseurs d'entreprises agréés). The shareholders shall appoint the approved external auditors, if any, and determine their
number and remuneration and the term of their office.

14.2. If the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), the Company's operations shall be su-
pervised by one or more commissaires (statutory auditors), unless the law requires the appointment of one or more approved
external auditors (réviseurs d'entreprises agréés). The commissaires are subject to re-appointment at the annual General
Meeting. They may or may not be shareholders.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the Legal

Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share
capital.

15.2. The shareholders shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time, subject to the following conditions:
(i) the Board must draw up interim accounts;
(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available

for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of the
last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim dividends;
and

(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company's creditors must not be threatened by the
distribution of an interim dividend.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the Board has the right to
claim the reimbursement of dividends not corresponding to profits actually earned and the shareholders must immediately
refund the excess to the Company if so required by the Board.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders shall appoint one
or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and shall determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators shall have full power to realise the Com-
pany's assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus (if any) after realisation of the assets and payment of the liabilities shall be distributed to the share-
holders in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, Managers' Circular Resolutions and Written Shareholders
Resolutions may be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.
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17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Written Shareholders' Resolutions, as the case may be, may appear on one
original or several counterparts of the same document, all of which taken together shall constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time to
time.

Transitional provision

The Company's first financial year shall begin on the date of this deed and shall end on the thirty-first (31) December
2015.

Subscription and payment

DIF Infra 4 UK Partnership, represented as stated above, subscribes to twelve thousand five hundred (12,500) shares in
registered form, having a nominal value of one euro (EUR 1) each, and agrees to pay them in full by way of contribution
in cash of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500).

The amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) is at the Company's disposal and evidence of such
amount has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred euro (EUR 1,400).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the Sole Shareholder, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. The following legal entity is appointed as manager of the Company for an indefinite period:
DIF Management Luxembourg S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),

having its registered office at 5, rue des Capucins, L-1313 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg register of commerce and companies, under number B 156.872.

2. The registered office of the Company is located at 5, rue des Capucins, L-1313 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states at the request of the appearing party, that this deed
is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies, the English version prevails.

Whereof, this notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the date stated above.
After reading this deed aloud, the notary signs it with the authorised representative of the appearing party.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-neuf juillet.
Par devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
DIF Infra 4 UK Partnership., un General Partnership de droit anglais, ayant son siège social au 30 St Mary Axe, London

EC3A 8BF, Royaume-Uni, représenté par DIF Infra 4 UK Partner Limited (une Private Company de droit de l'Angleterre
et Pays de Galles et immatriculée sous le numéro 9270199), ayant son siège social au 1 er Etage, 94-96 Wigmore Street,
London W1U 3RF, Royaume-Uni (l'Associé Unique),

ici représenté par Monsieur Frederik KUIPER, Associate Director, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée sous seing privé à Londres, Royaume-Uni le 27 juillet 2015.

Après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, ladite pro-
curation restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet- Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est “DIF Infra 4 Rail 1 Luxembourg S.à r.l.” (la Société). La Société est
une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).
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Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand- Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans

cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-
Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger par
décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements extraordinaires
d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements sont de nature
à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son siège
social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instruments
financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au
contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets
ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de tous types de titres et instruments
de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment les revenus de tous emprunts, à ses filiales,
sociétés affiliées (comprenant société mère et société sœur), ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de
ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en
faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée
du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investisse-
ments et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et autres
risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insol-

vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq cents (12.500)

parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune.
5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée

selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.
6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
6.3. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.
6.4. Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord

préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.
6.5. Une cession de parts sociales ne sera opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la

Société ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil luxembourgeois.
6.6. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.7. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition ou:
(i) qu'elle ait des réserves distribuables suffisantes à cet effet; ou
(ii) que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.
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III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.
7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance.
8.1. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront le conseil de gérance (le Conseil de Gérance).
8.2. Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du Conseil,

qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.
(ii) Des pouvoirs spéciaux ou limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches

spécifiques.
8.3. Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, sera au

Luxembourg.
(ii) Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24) heures

à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées dans la
convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d'eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés. Les

décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les décisions
du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président n'a été
nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio- conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement convoquée
et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (des Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue et
portent la date de la dernière signature.

8.4. Représentation
(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature de tout gérant.
(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs

spéciaux ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux
gérants doit être considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions écrites des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote
(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l'article 11.1. (ii), les résolutions des associés sont adoptées

en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale).
(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt cinq (25), les résolutions des associés peuvent être

adoptées par écrit (des Résolutions Ecrites des Associés).
(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2. Convocations, Quorum, Majorité et procédure de vote
(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l'initiative du Conseil. Le Conseil doit convoquer

une Assemblée Générale à la demande des associés représentant plus de dix pourcent (10%) du capital social.
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(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant la
date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence doivent être précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Si des résolutions sont adoptées par écrit, le Conseil communique le texte des résolutions à tous les associés. Les
associés votent par écrit et envoient leur vote à la Société endéans le délai fixé par le Conseil. Chaque gérant est autorisé
à compter les votes.

(iv) Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
(v) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et informés

de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
(vi) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à toute

Assemblée Générale.
(vii) Les décisions de l'Assemblée Générale sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital social.

Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée Générale, les associés sont convoqués par lettre recommandée
à une seconde Assemblée Générale et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale à la majorité des voix exprimées,
sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(viii) Les Statuts ne peuvent être modifiés qu'avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au
moins les trois-quarts du capital social.

(ix) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(x) Des Résolutions Ecrites des Associés sont adoptées avec le quorum de présence et de majorité détaillés ci-avant.
Elles porteront la date de la dernière signature reçue endéans le délai fixé par le Conseil.

Art. 12. Associé unique. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):
(i) l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'Assemblée Générale;
(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés

doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier; et
(iii) les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices -Contrôle

Art. 13. Exercice social et approbation des comptes annuels.
13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de chaque année.
13.2. Chaque année, le Conseil doit dresser le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la

valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
gérant et de l'associé envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.
13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes doivent être approuvés de la façon suivante:
(i) si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt cinq (25), dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice

social en question, soit (a) par l'Assemblée Générale annuelle (si elle est tenue), soit (b) par voie de Résolutions Ecrites
des Associés; ou

(ii) si le nombre des associés de la Société dépasse vingt-cinq (25), par l'Assemblée Générale annuelle.
13.5. L'Assemblée Générale annuelle (si elle a lieu) se tient à l'adresse du siège social ou en tout autre lieu dans la

municipalité du siège social, comme indiqué dans la convocation, dans les six (6) mois suivant la clôture de l'exercice
comptable.

Art. 14. Commissaires / réviseurs d'entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, dans les cas prévus

par la loi. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémunération
et la durée de leur mandat.

14.2. Si la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, ses opérations sont surveillées par un ou plusieurs commissaires,
à moins que la loi ne requière la nomination d'un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréé(s). Les commissaires sont sujets
à la renomination par l'Assemblée Générale annuelle. Ils peuvent être associés ou non.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la Réserve

Légale). Cette affectation cesse d'être exigée quand la Réserve Légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au

paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.
15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
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(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime
d'émission) sont disponibles pour une distributions, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à
la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.
Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, le

Conseil a le droit de réclamer la répétition des dividendes ne correspondant pas à des bénéfices réellement acquis et les
associés doivent immédiatement reverser l'excès à la Société à la demande du Conseil.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nommeront un ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et détermineront leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes, s'il y en a, est distribué aux associés
proportionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, ainsi que les renonciations à celles-ci, peuvent être faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Ecrites des Associés peuvent être établies par écrit, par téléfax, e-mail ou
tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions
du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions légales
pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des résolutions
adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Ecrites des Associés, selon le cas, sont apposées
sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commence à la date du présent acte et s'achèvera le 31 décembre 2015.

Souscription et libération

DIF Infra 4 UK Partnership, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à douze mille cinq cents (12.500)
parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune, et de les libérer intégralement par
un apport en numéraire d'un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500).

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant.

Costs

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution s'élèvent
approximativement à mille quatre cents euros (EUR 1.400).

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés de la Société, représentant l'intégralité du capital social
souscrit, ont pris les résolutions suivantes:

1. La société suivante est nommée en tant que gérant de la Société pour une durée illimitée:
DIF Management Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 5, rue des Capucins,

L-1313 Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg, immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro, B 156.872.

2. Le siège social de la Société est situé au 5, rue des Capucins, L-1313 Luxembourg, Grand- duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare à la requête des parties comparantes que le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences, la version anglaise fait foi.
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Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Après avoir lu le présent acte à voix haute, le notaire le signe avec le mandataire de la partie comparante.
Signé: F. Kuiper et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 30 juillet 2015. 2LAC/2015/17469. Reçu soixante-quinze euros 75.- €.

Le Receveur (signé): André Muller.
POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 août 2015.
Référence de publication: 2015140091/488.
(150152444) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

Arpent Capital Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-3372 Leudelange, 15, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 199.382.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le vingt-huit juillet.
Par devant Nous, Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les- Bains,

Ont comparu:
HOD Holding SAL, société de droit libanais, établie et ayant son siège social Cabinet Me Eliane Gannage el Khazen,

rue Arz, Immeuble 423, plot 53/423, 6 ème étage, Beyrouth, Liban, immatriculée auprès du registre de Commerce de
Beyrouth sous le numéro 1000119712

dûment représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, avec adresse professionnelle à Mondorf-les-Bains,
en vertu d'une procuration sous seing privé avec pouvoir de substitution donnée à Luxembourg, le 17 juillet 2015,
Barmaz Capital, société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, établie et ayant son siège social, L-3372

Leudelange, 15, rue Léon Laval, en cours d’immatriculation auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg,
dûment représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, avec adresse professionnelle à Mondorf-les-Bains,
en vertu d'une procuration sous seing privé avec pouvoir de substitution donnée à Luxembourg, le 27 juillet 2015,
HOD Investments S.A., société anonyme de droit luxembourgeois, établie et ayant son siège social, L-3372 Leudelange,

15, rue Léon Laval, immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B190.356,
dûment représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, avec adresse professionnelle à Mondorf-les-Bains,
en vertu d'une procuration sous seing privé avec pouvoir de substitution donnée à Luxembourg, le 27 juillet 2015,
Lesquelles procurations, signées "ne varietur" par le mandataire et par le notaire soussigné, resteront annexées au présent

acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
Les comparantes, par l'intermédiaire de leur mandataire, ont requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les

statuts d'une société anonyme qu'elles déclarent constituer.

Titre I er . - Dénomination, siège social, objet, durée

Art. 1 er .  Il est établi une société anonyme, sous la dénomination Arpent Capital Luxembourg S.A. (la «Société»).

Art. 2. Le siège de la Société est établi à Leudelange.
Il pourra être transféré dans les limites de la commune de Leudelange par simple décision du conseil d’administration

de la Société ou par une décision de l’administrateur unique selon le cas.
Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité normale

au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents,
le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, par l’assemblée générale des Actionnaires, jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales.

Une telle décision n'aura cependant aucun effet sur la nationalité de la Société. Pareille déclaration de transfert du siège
sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la Société qui est le mieux placé pour le faire dans ces
circonstances.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société a pour objet, tant à Luxembourg qu'à l'étranger, pour elle-même ou pour le compte de tiers, la prise
de participations sous quelque forme que ce soit, le conseil, la gestion, l'acquisition et toutes autres activités relatives
notamment, mais non exclusivement, au conseil en matière immobilière, aux transactions immobilières, à la conclusion de

131213



L U X E M B O U R G

baux et à l'entretien de tous biens immobiliers construits ou non, ainsi qu'à l'acquisition, à la détention et à la gestion d'un
patrimoine immobilier locatif.

La Société a également pour objet la prestation de services liée, directement ou indirectement, à la gestion de biens
immobiliers, et notamment l'assistance en matière administrative, comptable, commerciale, financière au profit de toute
société ou entité de son groupe.

La Société peut participer, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations pouvant se rattacher
à son objet social, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou
droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de prise de contrôle majoritaire ou minoritaire, de location,
de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements, ainsi que l'acquisition et la prise à bail de tous
immeubles nécessaires ou utiles à la réalisation du présent objet.

La Société peut, par tous moyens, directs ou indirects, prendre un intérêt par voie d'apport en numéraire ou autre, de
fusion, de souscription, de création de sociétés nouvelles, de participation, d'acquisition de titres ou droits sociaux, d'in-
tervention financière, de consentir tous prêts, garantir, ou assister autrement dans toutes sociétés ou entreprises existantes
ou à créer, au Luxembourg ou à l'étranger, dont l'objet social serait identique, analogue ou connexe au sien, ou de nature
à favoriser le développement de son objet social ainsi que dans les sociétés dans lesquelles elle détient une participation
directe ou indirecte, les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ou des sociétés qui détiennent
une participation directe ou indirecte dans une société dans laquelle la Société détient également une participation directe
ou indirecte.

Plus généralement, la Société a pour objet toute opération de nature commerciale, financière, mobilière ou immobilière,
et de détention de participations se rattachant directement ou indirectement à l'objet social ci-dessus, ou à tout objet similaire
ou connexe, ou de nature à en favoriser l'extension ou le développement.

La Société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou pouvant
les compléter.

La Société peut exercer son activité tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. La Société peut encore s'in-
téresser par voie de financement de participation ou de toute autre manière à toute entreprise, tant luxembourgeoise
qu'étrangère, ayant une activité similaire ou connexe à celle de la société.

Titre II. - Capital, actions

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) divisé en trois cent dix (310) actions d'une
valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

Le conseil d'administration de la Société (le «Conseil d’administration») ou l'administrateur unique de cette dernière
selon les cas, est autorisé à prendre à la majorité des deux tiers la décision d’augmenter le capital social pour le porter de
son montant actuel de trente et un mille euros (EUR 31.000) à dix millions d’euros (EUR 10.000.000,-), par la création et
l'émission de quatre-vingt dix-neuf mille six cent quatre-vingt-dix actions (99.690) d'une valeur nominale de cent euros
(EUR 100) chacune, jouissant des mêmes droits et avantages que les actions existantes.

En conséquence, le Conseil d'administration ou l'administrateur unique de la Société selon les cas est autorisé à aug-
menter le capital social en une ou plusieurs fois, par tranches successives ou encore par émission d'actions dans le cadre
de la conversion d'obligations convertibles en actions représentant le capital social.

De plus, le Conseil d'administration ou l'administrateur unique de la Société selon les cas est autorisé à offrir des
obligations convertibles, sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables
en quelque monnaie que ce soit.

Le Conseil d'administration ou l'administrateur unique de la Société selon les cas déterminera la nature, le prix, le taux
d'intérêt, les conditions d'émission et de remboursement et toute autre condition y ayant trait.

Ces autorisations ci-dessus sont valables pour une période de cinq ans à partir de la publication au Mémorial C Recueil
des Sociétés et Associations de l’acte de constitution de la Société du 28 juillet 2015.

A la suite de chaque augmentation de capital réalisée dans le cadre du capital autorisé, et dûment constatée dans les
formes légales, le premier alinéa de cet article sera modifié de manière à correspondre à l'augmentation intervenue; cette
modification sera constatée dans la forme authentique par le Conseil d'administration ou l'administrateur unique de la
Société selon les cas ou par toute autre personne qu'il aura mandatée à ses fins.

Le capital souscrit et le capital autorisé de la Société pourront être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts sauf que le droit préférentiel de souscription
des actionnaires quant à l'émission d'actions nouvelles doit être respecté en toutes circonstances, même en cas d'apport en
nature.

Art. 6. Actions. Toutes les actions de la Société sont et resteront nominatives.
Toutes les actions émises seront inscrites au registre des actionnaires qui sera tenu au siège de la Société; ce registre

contiendra le nom de chaque propriétaire d’actions, son domicile, ainsi que le nombre d’actions qu'il détient et la classe à
laquelle les actions appartiennent.

Le droit de propriété de l’actionnaire sur les actions s’établit par l’inscription de son nom dans le registre des actionnaires.
Un certificat constatant cette inscription sera délivré sur demande à l’actionnaire. Ce certificat devra être signé par deux
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membres du Conseil d’administration. Les signatures pourront être soit manuscrites, soit imprimées, soit sous forme télé-
copiée.

Tout transfert d’actions sera inscrit au registre des actionnaires au moyen de la remise à la Société d’une déclaration de
transfert écrite, portée au registre des actionnaires, datée et signée par le cédant ou son ayant droit et le cessionnaire, ou
par le mandataire valablement constitué à cet effet, et, à chaque fois, avec la remise à la Société du certificat d’actions qui
s’y rapporte, s’il en a été émis. Une pareille inscription devra être signée par deux membres du Conseil d’administration,
ou par une ou plusieurs autres personnes dûment autorisées à cet effet par le Conseil d’administration.

Tout actionnaire devra fournir à la Société une adresse à laquelle toutes les communications et informations pourront
être envoyées. Cette adresse sera également inscrite au registre des actionnaires.

Au cas où un actionnaire ne fournit pas d’adresse à la Société, la Société sera autorisée à en faire mention au registre
des actionnaires, et l’adresse de l’actionnaire sera censée être au siège social de la Société ou à telle autre adresse inscrite
au registre des actionnaires jusqu'à ce qu'une autre adresse soit communiquée à la Société par l’actionnaire. Un actionnaire
pourra, à tout moment, faire changer l’adresse portée au registre des actionnaires par une déclaration écrite, envoyée au
siège social de la Société ou à telle autre adresse fixée par celle-ci.

La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Si une ou plusieurs actions sont conjointement détenues ou
si les titres de propriété de ces actions sont divisés, fragmentés ou litigieux, la/les personne(s) invoquant un droit sur la/les
action(s) devra/devront désigner un mandataire unique pour représenter la/les action(s) à l’égard de la Société. L’omission
d’une telle désignation impliquera la suspension de l’exercice de tous les droits attachés aux actions. La même règle est
appliquée dans le cas d’un conflit entre un usufruitier et un nu-propriétaire ou entre un créancier gagiste et un débiteur
gagiste.

Art. 7. Cessibilité des actions. Toute cession d'actions à un tiers à la Société est soumise à l'agrément de la Société dans
les conditions fixées ci-après.

Le droit d'agrément s'applique à toute cession ou mutation, à titre onéreux ou gratuit, alors même que la cession aurait
lieu, par voie d'adjudication publique, en vertu d'une décision judiciaire.

Il est également applicable en cas d'apport en société, d'apport partiel d'actif, de fusion ou de scission, en cas de dévolution
successorale ou de liquidation de communauté de biens et, en cas d'augmentation de capital, il s'applique à la cession des
droits d'attribution ou de souscription.

Le cédant doit notifier son projet de cession au Conseil d’administration et à chacun des autres associés par fax ou par
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, doublée d’un email; il doit indiquer l'identité du cessionnaire proposé
(nom ou dénomination sociale, adresse ou siège social), le nombre d'actions dont la cession est envisagée, le prix de cession
et les principales conditions de la cession.

Dans le délai maximal d’un (1) mois à compter de la réception de la notification du projet de cession, le Conseil
d’administration le soumet à l'agrément des actionnaires. Le Conseil d’administration est alors dans l’obligation de con-
voquer une assemblée générale des actionnaires, qui doit se tenir dans ce délai d’un (1) mois, afin de statuer sur cette
demande d’agrément.

La décision d'agrément est prise à la majorité des deux tiers au moins de ces associés, le cédant ne prenant pas part au
vote.

Dans un délai de huit (8) jours calendaires à compter de la tenue de l’assemblée générale réunie pour statuer sur la
demande d’agrément, le Conseil d’administration doit notifier au cédant si les associés acceptent ou refusent la cession
projetée.

Dès réception de la notification dans ledit délai que l'agrément est accepté, la cession devra être réalisée dans un délai
de deux (2) mois.

Si l'agrément est refusé ou en l’absence de notification réalisée à l’issue de la tenue de l’assemblée générale statuant sur
l’agrément, le cédant peut, dans les huit jours calendaires de la notification de refus qui lui est faite par le Conseil d’ad-
ministration, signifier par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, adressée à la Société et doublée d’un
email, qu'il renonce à son projet de cession.

À défaut de renonciation de la part du cédant, le Conseil d’administration fera son possible pour trouver une solution
qui convienne au Cédant, aux actionnaires et à la Société.

Toute cession effectuée en violation de la procédure d'agrément est nulle.

Art. 8. Clause d’inaliénabilité Les actions sont inaliénables, c'est-à-dire non cessibles, pour quelque cause que ce soit,
pendant une durée de cinq (5) ans à compter de leur émission. La présente interdiction d'aliéner les actions s'applique à
toute cession portant sur les actions elles-mêmes ou sur les droits d'usufruit et de nue-propriété desdites actions; elle
s’applique également à tout nantissement des actions elles-mêmes.

Toute cession effectuée en violation de la clause d’inaliénabilité prévue est nulle.

Titre III. - Administration - Surveillance

Art. 9. Lorsque la Société a un actionnaire unique, la Société peut être administrée par un administrateur unique. Si la
Société a plus d'un actionnaire, la Société sera administrée par un Conseil d'administration comprenant au moins trois
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membres, lesquels ne seront pas nécessairement actionnaires de la Société. L'administrateur unique ou, le cas échéant, les
administrateurs seront élus pour un terme ne pouvant excéder six ans et ils seront rééligibles.

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur de la Société, la personne morale doit désigner un représentant
permanent qui représentera la personne morale.

Le(s) administrateur(s) seront élus par l'assemblée générale, statuant à la majorité des deux tiers, qui fixera la durée de
leur mandat dans la limite maximale de six (6) ans. Les actionnaires de la Société détermineront également le nombre
d'administrateurs et leur rémunération. Un administrateur peut être révoqué à tout moment avec ou sans motif et/ou peut
être remplacé à tout moment par décision de l'assemblée générale statuant à la majorité des deux tiers.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, de retraite ou toute autre cause, les administrateurs
restants pourront élire, à la majorité des votes, un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste devenu vacant
jusqu'à la prochaine assemblée générale de la Société. En l'absence d'administrateur disponible, l'assemblée générale devra
être rapidement réunie par le commissaire aux comptes et se tenir pour nommer un nouvel administrateur.

Art. 10. Le Conseil d'administration ou, le cas échéant, l'administrateur unique est investi des pouvoirs les plus étendus
pour effectuer tous les actes d'administration ou de disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi du 10 août 1915 telle que modifiée ou les présents
statuts à l'assemblée générale, tombent sous la compétence du Conseil d'administration ou de l'administrateur unique, selon
les cas.

Art. 11. Le Conseil d'administration doit désigner parmi ses membres un président; en cas d'absence du président, la
présidence de la réunion sera conférée à un administrateur présent.

Tout administrateur peut participer à la réunion du Conseil d'administration par conférence téléphonique, visioconfé-
rence ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les administrateurs participant à la réunion du
Conseil d'administration peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion du Conseil d'administration
peut entendre et parler avec les autres participants, (iii) la réunion du Conseil d'administration est retransmise en direct et
(iv) les membres du Conseil d'administration peuvent valablement délibérer; la participation à une réunion du conseil
d'administration par un tel moyen de communication équivaudra à une participation en personne à une telle réunion.

Le président du Conseil d’administration ou tout administrateur, qu'il se sera substitué, pourra convoquer une réunion
du conseil d’administration. Toute convocation pour toute réunion du conseil d'administration sera envoyée par écrit
(courrier, fax ou email) à tous les administrateurs au moins soixante-douze (72) heures avant la date prévue pour la réunion,
sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés dans l'avis de convocation. Toute
convocation devra préciser l'heure et l'endroit de la réunion et la nature des problèmes devant être discutés.

Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque administrateur par écrit ou par email,
télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion
du conseil d'administration se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par
le conseil d'administration.

Le Conseil d'administration ne pourra délibérer et/ou agir valablement que si tous les administrateurs sans exception
sont présents ou représentés à une réunion du Conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des voix des administrateurs présents et/ou représentés.
Les procès-verbaux de toutes les réunions du Conseil d'administration seront signés par le président de la réunion et le

secrétaire. Toute procuration y restera jointe.
Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le tous les membres

du Conseil d'administration sans exception.
Une résolution prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une

décision prise à une réunion du Conseil d'administration.

Art. 12. L’administrateur unique ou le Conseil d'administration, statuant à la majorité des deux tiers, peut déléguer la
gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.
Le ou les administrateur(s) délégué(s) sera(ont) révocables à tout moment pour quelque raison que ce soit, sur décision à
la majorité des deux tiers du Conseil d’administration.

Le Conseil d’administration, statuant à la majorité des deux tiers, ou l'administrateur unique, selon le cas, peut aussi
confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou plusieurs directeurs,
et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs, choisis dans ou hors
son sein, actionnaires ou non.

Art. 13. La Société sera engagée, en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par (i) la signature de deux administrateurs
de la Société, ou (ii) selon le cas, par la signature de l'administrateur unique, ou (iii) par la signature unique d’un adminis-
trateur-délégué dans les limites des pouvoirs dont il bénéficie dans le cadre de la gestion journalière (tels que ces pouvoirs
lui auraient été conférés conformément aux dispositions de l’article 12. ou (iv) par les signatures conjointes de toutes
personnes ou l'unique signature de toute personne à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le Conseil
d'administration ou l'administrateur unique selon le cas, et ce dans les limites des pouvoirs qui leur auront été conférés
conformément aux dispositions de l’article 12.

131216



L U X E M B O U R G

Art. 14. La surveillance de la Société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six années, rééligibles et toujours révocables.

Titre IV. - Assemblée générale

Art. 15. L'actionnaire unique assume l'intégralité des pouvoirs conférés par la loi modifiée du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales à l'assemblée générale des actionnaires. Ses décisions seront consignées dans le registre des procès-
verbaux de la Société. Dans l'hypothèse d'une pluralité d'actionnaires, toute assemblée des actionnaires de la Société
régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la Société. Elle a les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi.

Art. 16. L'assemblée générale annuelle se tiendra à Leudelange, au siège social de la Société ou à tout autre endroit
indiqué dans la convocation à l'assemblée, le trente (30) juin de chaque année à 15.00 heures. Si ce jour est un jour férié
légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 17. L’administrateur unique ou le Conseil d'administration peut convoquer l'actionnaire unique ou en cas de pluralité
les actionnaires à d'autres assemblées générales. Dans ce cas, de telles assemblées doivent être convoquées si des action-
naires représentant au moins un dixième du capital de la Société le requièrent.

Les assemblées d'actionnaires, incluant l'assemblée générale annuelle, peuvent être tenues à l'étranger si, dans l'opinion
des administrateurs des circonstances de force majeure le justifient.

Art. 18. Les actionnaires se réuniront sur convocation du Conseil d'administration ou sur celle du ou des commissaires
aux comptes, faite selon les règles prescrites par la loi. La convocation contiendra les points mis à l'ordre du jour de la
réunion.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée des actionnaires, déclarent avoir été dûment in-
formés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci pourra être tenue sans convocation préalable.

Chaque actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en désignant par écrit, soit en original, soit par
téléfax, par câble ou par télégramme un tiers agissant comme mandataire.

Le Conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions qui doivent être remplies en vue de prendre part à
toute assemblée des actionnaires.

Le Conseil d’administration doit convoquer au préalable une assemblée générale pour statuer sur toute décision con-
cernant les actifs de la Société pouvant entrainer le transfert ou la disparition de ces actifs (par exemple constitution d’un
nantissement, vente, contrat fiduciaire relatif à toute participation dans une filiale de la Société, etc.).

Une assemblée générale ordinaire et/ou extraordinaire ne délibère valablement que si les deux tiers au moins des ac-
tionnaires sont présents ou représentés. Seront réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires
qui participent à l’assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification
et conformes à la réglementation en vigueur.

L’assemblée générale ordinaire ou l’assemblée générale tenue extraordinairement statue à la majorité des deux tiers des
voix dont disposent les actionnaires présents et/ou représentés.

Chaque action donne droit à une voix.

Titre V. - Année sociale - Comptes annuels - Répartition des profits

Art. 19. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.
L'administrateur unique ou le Conseil d'administration préparera les comptes annuels conformément aux exigences de

la loi luxembourgeoise et des pratiques de comptabilité.

Art. 20. Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société cinq pour cent (5 %) qui seront affectés à la réserve légale.
Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint dix pour cent (10 %) du capital social de la
Société.

Sur recommandation de l'administrateur unique ou du Conseil d'administration, l'actionnaire unique ou l'assemblée
générale des actionnaires décidera de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel. Ils peuvent décider d'allouer tout
ou partie du solde à une réserve ou à une réserve spéciale de provision, de le reporter à l'année fiscale suivante ou de le
distribuer aux actionnaires en tant que dividende.

Sans préjudice des conditions fixées par la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, l'administrateur
unique ou le Conseil d'administration peut distribuer en avance des paiements sur dividendes. L'administrateur unique ou
le Conseil d’administration détermine le montant et la date du paiement de pareilles avances.

Titre VI. - Dissolution - Liquidation

Art. 21. La Société peut être dissoute par une résolution de l'actionnaire unique ou par une résolution de l'assemblée
générale des actionnaires statuant dans les conditions d’une l’assemblée générale extraordinaire prévues à l’article 18 ci-
dessus.

En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, et qui
seront nommés par l'actionnaire unique, ou le cas échéant, par l'assemblée générale des actionnaires, qui délibèrera à la
majorité des deux tiers des actionnaires et déterminera(ont) également les pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateurs.
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Art. 22. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront tranchées en application
de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et Paiement

Les trois cent dix actions de la Société ont été souscrites par les comparantes prénommées et représentées comme dit
ci-dessus de la façon suivante:

HOD Investments Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 actions
Barmaz Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 actions
HOD Holding SAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 actions
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 actions
Toutes les actions ont été libérées en espèces à hauteur d’un quart (¼) par virement bancaire, de sorte que le montant

de sept mille sept cent cinquante euros (EUR 7.750,-) est à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été prouvé au
notaire instrumentaire.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de constitution de la Société et se terminera le dernier jour du mois de
décembre 2015.

L'assemblée générale annuelle se tiendra pour la première fois en juin 2016.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
en raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à la somme de mille quatre cents euros (EUR 1.400).

Assemblée générale des actionnaires

Immédiatement après la constitution de la Société, les actionnaires décident de fixer à trois (3), le nombre d’adminis-
trateurs et décident en outre:

1. de nommer en tant qu'administrateurs de la Société:
- Monsieur Cédric Bauer, né le 7 novembre 1973 à Paris, France, demeurant professionnellement, L-3372 Leudelange,

15, rue Léon Laval,
- Monsieur Benoit Vernerey, né le 9 avril 1980 à Paris, France, demeurant professionnellement, L-3372 Leudelange,

15, rue Léon Laval,
- Madame Dorothée Ciolino, née le 4 juin 1973 à Epinal (France), résidant professionnellement à L-2324 Luxembourg,

9, avenue Jean-Pierre Pescatore.
Le mandat des administrateurs se terminera lors de l'assemblée générale annuelle qui sera tenu en 2020.
2. de reporter à une prochaine assemblée générale la décision relative à la fixation et la nomination du commissaire.
3. de fixer le siège social de la Société à L-3372 Leudelange, 15, rue Léon Laval.
Le notaire soussigné qui parle et comprend l'anglais, constate que le présent acte est rédigé en langue française suivi

d'une version anglaise; sur demande des comparantes et en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, la
version française fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Mondorf-les-Bains en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, ledit mandataire a signé avec le notaire

le présent acte.

Suit la version anglaise du texte qui précède:

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-eighth of July.
Before us, Maître Loesch Marc, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
HOD Holding SAL, a Lebanese law company, established and having its registered office at Cabinet Me Eliane Gannage

el Khazen, rue Arz, Immeuble 423, plot 53/423, 6 ème étage, Beyrouth, Lebanon, registered with the Beyrouth Trade
Register under number 1000119712,

duly represented by Mr Frank Stolz-Page, professionally residing at Mondorf-les-Bains,
by virtue of a proxy under private seal with power of substitution given in Luxembourg, on 17 July 2015,
Barmaz Capital, a Luxembourg private limited liability company, established and having its registered office at L-3372

Leudelange, 15, rue Léon Laval, in the process of registration with the Luxembourg Trade and Companies’ Register,
duly represented by Mr Frank Stolz-Page, professionally residing at Mondorf-les-Bains,
by virtue of a proxy under private seal with power of substitution given in Luxembourg, on 27 July 2015,
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HOD Investments S.A., public limited company, established and having its registered office at L-3372 Leudelange, 15,
rue Léon Laval, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B190.356,

duly represented by Mr Frank Stolz-Page, professionally residing at Mondorf-les-Bains,
by virtue of a proxy under private seal with power of substitution given in Luxembourg, on 27 July 2015,
Such proxy signed "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary shall remain attached to the present deed

to be filed at the same time with the registration formalities.
These appearing parties, through their proxyholder, have requested the undersigned notary to state as follows the articles

of association of a public limited company (société anonyme), which is hereby incorporated.

Title I. - Name - Registered office - Purpose - Duration

Art. 1. A public limited company (société anonyme), is hereby established under the name of Arpent Capital Luxembourg
S.A. (hereinafter the "Company").

Art. 2. The registered office of the Company is established in Leudelange.
It may be transferred within the boundaries of Leudelange by decision of the board of directors or as the case may bee

by decision of the sole director.
If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere with the normal activity at

the registered office, or with easy communication between this office and abroad, the registered office may be declared to
have been transferred abroad provisionally, by the General Meeting of Shareholders, until the complete cessation of these
abnormal circumstances.

Such decision, however, shall have no effect on the nationality of the Company. Such declaration of the transfer of the
registered office shall be made and drawn to the attention of third parties by the most appropriate body of the Company
according to such circumstances.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The purpose of the Company, both in Luxembourg or in foreign countries, for itself or on behalf of third parties,
is the acquisition of participations in any form whatsoever, the advice, management, acquisition and any other activities
including, but not limited to, real estate advice, real estate transactions, execution of leases and maintenance of any real
estate properties built or not, and also acquisition, holding and management of the rental of a real estate property.

The Company’s purpose is also the provision of services related, directly or indirectly, to the management of real estate
properties, amongst other the assistance with regard to administrative matters, accounting matters, commercial matters,
financial matter from any company or entity of its group.

The Company may participate, by any means, directly or indirectly, in any operations that may relate to its business
purpose, particularly through the creation of new companies, contribution, subscription or purchase of securities or cor-
porate rights, merger or otherwise, creation, acquisition, acquisition of majority or minority control, leasing, lease
management taking all businesses or establishments, and the acquisition and leasing of all necessary buildings or useful to
the achievement of this object.

The Company may, by any means, directly or indirectly, take interests by way of contribution in cash or otherwise,
merger, subscription, creation of new companies, participation, acquisition of securities or corporate rights, financial in-
tervention, to grant any loans, guarantee, or otherwise assist in any companies or undertaking existing or to be created, in
Luxembourg or abroad, whose corporate purpose is identical, similar or related to its own, or likely to promote the devel-
opment of its objects and in the companies in which it holds a direct or indirect participation, companies that are part of
the same group of companies as the Company or companies that hold a direct or indirect interest in a company in which
the Company also has a direct or indirect interest.

More generally, the Company's corporate purpose is any commercial, financial, immovable or movable operation or
personal, and holding of participation related directly or indirectly to the above corporate purpose or to any similar or
related purpose, or likely to promote its expansion or development.

The Company may also acquire and manage any patents and other rights deriving from these patents or complementary
thereto.

The Company may carry on its business in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad. The Company may also take
part by funding participation or otherwise in any business, both in Luxembourg and abroad, having an activity similar or
related to the Company’s.

Title II. - Share capital, Shares

Art. 5. The subscribed share capital is set at thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.-) consisting of three hundred and
ten (310) shares with a par value of one hundred Euro (EUR 100.-) each.

The board of directors of the Company (the “Board of Directors”) or the Sole Director of the Company, as the case may
be, is authorized to take a twothirds majority decision to increase the share capital from its current value of thirt-one thousand
Euro (EUR 31,000), up to ten million Euro (EUR 10,000,000), through the creation and issuance of ninety-nine thousand
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six hundred and ninety shares (99,690) with a par value of one hundred Euro (EUR 100) each, having the same rights and
benefits as the existing shares.

Accordingly, the Board of Directors or the Sole Director of the Company, as the case may be, is authorized to increase
the capital in one or more times, by successive steps or by issuing shares through the conversion of convertible bonds into
shares representing the share capital.

Moreover, the Board of Directors or the Sole Director of the Company, as the case may be, is authorized to offer
convertible bonds in the form of bearer bonds or otherwise, under any denomination whatsoever, and payable in any
currency.

The Board of Directors or the Sole Director of the Company shall determine, as the case may be, the nature, price,
interest rate, the conditions of issue and repayment and any other conditions relating thereto.

These authorizations here above are valid for a period of five (5) years from the date of publication of the deed of
incorporation dated 28 July 2015 in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Following each increase of capital within the limits of the authorized capital, and duly recorded in legal form, the first
paragraph of this article will be amended to match with the occurred increase; such amendment will be duly acknowledged
by the Board of Directors or the Sole Director of the Company, as the case may be, or any other person appointed for their
purposes.

The subscribed capital and authorized capital of the Company may be increased or reduced by a decision of the general
meeting of shareholders deliberating in the same manner as for the amendment of the articles of association except that the
preferential rights to subscription of the shareholders with respect to the issue of new shares have to be respected under all
circumstances, even in case of contribution in kind.

Art. 6. Shares. The Company’s shares are and shall remain in registered.
A register of registered shares shall be kept by the Company at the registered office and such register shall register the

name of each owner of registered shares, his residence and the number of shares held by him and the class to which the
shares belong.

The inscription of the shareholder's name in the register of registered shares evidences his right of ownership of such
registered shares. A share certificate shall be issued to the shareholder upon request. Such a certificate shall be signed by
two members of the Board of Directors. The signatures may be handwritten, printed or in faxed form.

This register of shares will contain any transfer of shares after the delivery of a written statement of transfer to the
Company. Such a statement shall be beard to the register of shares after being dated and signed by the transferor or his
legal successor and the transferee, or by the proxy duly constituted for this purpose, and each time, with delivery to the
Company of share certificates relating thereto, if issued. Such inscription shall be signed by two members of the Board of
Directors or by one or more other persons duly authorized thereto by the Board of Directors.

Shareholders shall provide the Company with an address to which all notices and announcements may be sent. Such
address will also be entered into the register of registered shares.

In the event that a shareholder does not provide the Company with an address, the Company is allowed to mention it in
the register of registered shares, therefore, the address of this shareholder shall be deemed to be the registered office of the
Company or such other address in the register of registered shares until the shareholder provides the Company with another
address. A shareholder may at any time, change the address in the register of registered shares by a written statement sent
to the registered office of the Company or such other address determined by it.

The Company will recognize only one owner per share. If one or more shares are jointly owned or if the ownership of
these shares are divided, split or disputed, the person(s) claiming an interest in such share (s) has / have to designate a sole
proxy who shall represent such share(s) towards the Company. The omission of such a designation implies a suspension
of the exercise of all rights attached to the shares. The same rule is applied in the case of a conflict between a usufructuary
and bare owner or between a pledgee and pledgor.

Art. 7. Transferability of shares. Any transfer to third parties is subject to the approval of the Company as provided
below.

The right of approval applies to any assignment or transfer, against payment or free of charge, even though the sale
would take place through a public auction, under a court ruling.

It is also applicable in case of contribution in a company, partial asset contribution, merger or demerger, if devolution
of goods or liquidation of goods and, in case of a capital increase, it applies to the sale of award or subscription rights.

The transferor must notify its proposed of transfer to the Board and to each of the other shareholder by fax or by registered
letter with acknowledgment of receipt, coupled with an email; it shall specify the identity of the proposed transferee (name
or company name, address or registered office), the number of shares whose sale is envisaged, the sale price and the principal
terms of the transfer.

In the maximum period of one (1) month from the receipt of the notification of the intended transfer, the Board of
Directors submits it to the approval of shareholders. The Board of Directors shall then call a general meeting of shareholders
to be held within this period of one (1) month to vote on this application for approval.
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The approval decision is taken by a majority of at least two thirds of these shareholders, the assignor does not take part
in the vote.

Within eight (8) calendar days from the date of the general meeting convened to vote on the application for accreditation,
the Board shall notify the seller if the partners accept or reject the proposed transfer.

Upon receipt of the notification within the said period as authorization has been accepted, the transfer will be completed
within two (2) months.

If approval is denied or if no notification made after the holding of the general meeting approval, the transferor may,
within eight calendar days of the denial notification made to it by the Board of Directors, serve by registered mail with
acknowledgment of receipt, addressed to the Company and coupled with an email, the information that he waives his
transfer project.

If the transferor fails to waive, the Board of Directors will endeavour to find a solution that suits the Transferor, the
shareholders and the Company.

Any transfer made in violation of the approval procedure is void.

Art. 8. Terms of inalienability. The shares are not disposable, that is to say not transferable for any reason whatsoever,
for a period of five (5) years from their issuance. This restriction to dispose of shares applies to any assignment of the shares
themselves or the rights of usufruct and bare ownership rights of said shares; it also applies to any pledge on the shares
themselves.

Any assignment infringing the provided no disposable clause is void.

Title III. - Management - Supervision

Art. 9. As long as the Company has a sole shareholder, the Company will be managed only by a Sole Director. If the
Company has more than one shareholder, the Company shall be managed by a Board of Directors composed of at least
three members, who need not be shareholders of the Company. The Sole Director or as the case may be, the Directors will
be appointed for a period not exceeding six years and will be re-eligible.

In the event that a corporate body is appointed director of the Company, the corporate body shall appoint a permanent
representative to represent the corporate body.

The Sole Director or the Directors will be elected by the shareholders' meeting, voting at a majority of two third and
which shall determine the duration of their mandate not exceeding six (6) years.

The shareholders of the Company will also determine their number and their remuneration. A director may be removed
from office at any time, with or without cause and/or may be replaced at any time by resolution of the shareholders' meeting
by a two-third majority of the votes.

In the event of vacancy of a member of the Board of Directors because of death, retirement or otherwise, the remaining
Directors may meet and elect, by a majority of the votes, a Director to fill such vacancy until the next general meeting of
shareholders. In the absence of Director available, the statutory auditor shall promptly convene a general meeting of
shareholders to be held to appoint a new director.

Art. 10. The Board of Directors or, as the case may be, the Sole Director is invested with the broadest powers to perform
all acts of administration and disposition necessary or useful within the scope of the Company's interests.

All powers not expressly reserved by the law of 10 August 1915 on commercial companies as amended, to the general
meeting shall be the competence of the Board of Directors or, as the case may be, the Sole Director.

Art. 11. The Board of Directors shall appoint a chairman from among its members, in the absence of the chairman,
another director which is present at the meeting shall hold the chair.

Any Director may participate in any meeting of the Board of Directors by conference-call, video conference or by other
similar means of communication whereby (i) the directors attending the meeting of the Board of directors may be identified,
(ii) any person participating to the meeting of the Board of Directors can hear and speak to each other, (iii) the meeting of
the Board is rebroadcast in live and (iv) the Board of Directors may validly deliberate; the participation in a meeting of the
Board of Directors by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The chairman of the Board of Directors or any director, he will be substituted, may convene a meeting of the Board of
Directors. Any notice of any meeting of the Board shall be sent in writing (letter, fax or email) to all directors at least
seventy-two (72) hours before the date set for the meeting, unless there is an emergency, in which case the nature and
reasons for this emergency shall be mentioned in the notice of meeting. Any such notice shall specify the time and place
of the meeting and the nature of problems to be discussed.

Director may waive this notice as a result of the consent of each director in writing, by email, fax or any other similar
means of communication. A special convocation will not be required for a meeting of the board held at a time and location
determined in a prior resolution adopted by the board of directors.

The Board of Directors can deliberate and/or act validly only if all the directors are present or represented at a meeting
of the Board of Directors.

Decisions will be validly taken by a majority of two third of the votes of the directors present and/or represented at such
meeting.
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The minutes of any meeting of the Board of Directors will be signed by the chairman of the meeting. Any proxies will
remain attached thereto.

Copies or extracts of the minutes, deemed to be produced in judicial proceedings or otherwise, will be signed by all
members of the Board of Directors without exception.

A resolution in writing approved and signed by all members of the Board of Directors will be as valid and effectual as
if passed at a meeting of the Board of Directors duly convened and held.

Art. 12. The Sole Director or the Board of Directors, acting by two-third majority, may delegate the daily management
of the Company to one or more directors, who will take the name of Managing Directors. The Managing Director(s) is
(are) removed at any time for any reason whatsoever, upon decision by a two-third majority of the Board of Directors.

The Board of Directors, acting bat a two-third majority, or the Sole Director, as the case may be, may also commit the
management of all the affairs of the Company or of a special branch to one or more managers, and give special powers for
determined matters to one or more proxy holders, selected from its own members or not, whether shareholders or not.

Art. 13. The Company will be bound towards third parties by (i) the signature of two directors of the Company, or (ii)
a the case may be, by the signature of the Sole Director, or (iii) by the sole signature of a managing director within the
powers it enjoys under the daily management (such as those powers have been conferred under the provisions of Article
12), or (iv) the joint signature of the two persons or the single signature of any person, to whom the daily management of
the Company has been delegated by the sole director or by the Board of Directors, but only within the limits of such power
as under the provisions of Article 12.

Art. 14. The Company is supervised by one or several statutory auditors (“commissaires”), shareholders or not, appointed
for a period, which shall not exceed six years, who are re-eligible and may always be removed at any time.

Title IV. - General meeting

Art. 15. The sole shareholder assumes all powers conferred by the law of 10 August 1915 on commercial companies,
as amended, to the general meeting of shareholders. His decisions shall be registered in the Company's minutes register.
In case of a plurality of shareholders, any regularly constituted meeting of shareholders of the Company represents the
entire body of shareholders and has the powers conferred upon it by law.

Art. 16. The annual general meeting will be held in Leudelange, at the registered office of the Company or at such other
place as may be specified in the notice convening the meeting on the thirtiet (30) of June at 3.00 p.m. of each year. If such
day is a public holiday, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 17. The Sole Director or as the case may be the Board of Directors may convene the sole shareholder or in case of
plurality, the shareholders to other general meetings. In case of plurality of the shareholders, such meetings must be con-
vened if shareholders representing at least one tenth of the Company's capital so require.

Shareholders' meetings, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgment of the Board of
Directors circumstances of force majeure so require.

Art. 18. Shareholders will meet upon call by the Board of Directors or the statutory auditor(s) made in the forms provided
for by law. The notice will contain the agenda of the meeting.

If all the shareholders are present or represented at a shareholders' meeting and if they state that they have been informed
of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of the shareholders by appointing in writing or by telefax, cable, telegram or telex
as his proxy a third party.

The Board of Directors may determine all other conditions that must be fulfilled in order to take part in a shareholders'
meeting.

The Board of Directors shall convene beforehand a general meeting to approve any decision relating to the assets of the
Company that may cause the transfer or loss of these assets (for example: creation of a pledge (“nantissement”), sale, trust
deed relating to any participation in a subsidiary of the Company, etc.).

An extraordinary and or ordinary general meeting shall validly take resolution only if at least two-third of the shareholders
are present or represented. The shareholders who participate to the meeting by videoconference or by means of telecom-
munication allowing their identification and complying with regulations will be deemed present for quorum purposes and
for the majority.

The annual general meeting or ordinary general meeting held extraordinary deliberate by a majority of the votes of the
shareholders present and / or represented. The extraordinary general meeting shall decide by a two third-majority of votes
of the shareholders present or represented.

One vote is attached to each share.

Title V. - Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 19. The Company's financial year begins on the 1 st January and ends on the 31 st December of each year.
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The Sole Director or the Board of Directors shall prepare annual accounts in accordance with the requirements of
Luxembourg law and accounting practice.

Art. 20. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by
law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the
subscribed capital of the Company.

Upon recommendation of the Sole director or the Board of Directors, the sole shareholder or general meeting of share-
holders determines how the remainder of the annual net profits will be allocated. It may decide to allocate the whole or
part of the remainder to a reserve or to a specific provision reserve, to carry it forward to the next following financial year
or to distribute it to the shareholders as dividend.

Subject to the conditions fixed by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, the Sole Shareholder
or Board of Directors may pay out an advance payment on dividends. The Sole Director or the Board of Directors fixes
the amount and the date of payment of any such advance payment on dividends.

Title VI. - Dissolution - Liquidation

Art. 21. The Company may be dissolved by a decision of the sole shareholder or, as the case may be by a decision of
the general meeting voting in accordance with Article 18 above.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators appointed by the sole
shareholder or the general meeting of shareholders, which deliberates by a majority od two-third of the shareholders and
will determine their powers and their compensation.

Art. 22. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance with the Luxembourg
law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Subscription and Payment

Three hundred and ten shares of the Company have been subscribed by the represented parties as stated above and as
follows:

HOD Investments Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 shares
Barmaz Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 shares
HOD Holding SAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 shares
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 actions.
The shares so subscribed are partially paid up to one quarter (¼) in cash, so that the amount of seven thousand seven

hundred and fifty Euro (EUR 7,750.-) is as now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional provisions

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall end on the last day of
December 2015.

The First Annual General Meeting shall be held in June 2016.

Expenses

The expenses, costs, fees or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a result of its
incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred euro (EUR 1,400).

General meeting of shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholders resolve to set at three (3) the number of directors
and further resolve:

1. to appoint as directors of the Company:
- Mr Cédric Bauer, born on 7 November 1973 in Paris, France, professionally residing at L-3372 Leudelange, 15, rue

Léon Laval,
- Mr Benoit Vernerey, born on 9 April 1980 in Paris, France, professionally residing at L-3372 Leudelange, 15, rue

Léon Laval,
- Mrs Dorothée Ciolino, born on 4 June 1973 at Epinal, France, professionally residing at L-2324 Luxembourg 9, avenue

Jean-Pierre Pescatore.
The mandate of the directors shall expire at the annual general meeting to be held in 2020.
2. to postpone to a next general meeting the decision regarding the fixation and appointment of the statutory auditor

(“commissaire”).
3. to fix the address of the registered office of the Company at L-3372 Leudelange, 15, rue Léon Laval.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in French,

followed by an English version; on request of the appearing parties and in case of discrepancies between the French and
the English texts, the French version shall prevail.
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WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Mondorf-les-Bains, at the office of the undersigned notary, on
the day stated at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, said proxyholder signed together with the
notary the present deed.

Signé: F. Stolz-Page, M. Loesch.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 12 août 2015. GAC/2015/7023. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 17 août 2015.
Référence de publication: 2015139920/609.
(150152462) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

LaSalle UK Ventures Co-Investment Property 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 136.658.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 14 août 2015.
Référence de publication: 2015140258/10.
(150152138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

EFG International Finance (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 199.364.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the seventh of August.
Before Us Maître Jacques Kesseler, notary, residing in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
EFG International AG, a joint stock company (Aktiengesellschaft) established and existing under the law of Switzerland,

having its registered office at Bleicherweg 8, 8001 Zurich, Switzerland, and registered with the Trade Register of the
township of Zurich under number CHE-112.512.247,

here represented by Mrs. Laetitia Zuanel, employee, having her professional address at 13 Route de Luxembourg, L-4761
Pétange, Grand Duchy of Luxembourg by virtue of one (1) proxy given on July 28, 2015.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing person and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing person, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to enact the deed of
establishment of a private limited liability company with the following articles of association:

Art. 1. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of EFG Inter-
national Finance (Luxembourg) S.à r.l., which shall be governed by the laws pertaining to such an entity (hereinafter, the
Company), and in particular by the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended (hereinafter, the Law),
as well as by the present articles of association (hereinafter, the Articles).

Art. 2. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating interests
in any enterprises in whatever form, as well as the administration, management, control and development of such partici-
pating interests, in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, management, development and disposal of a portfolio
consisting of any securities and intellectual property rights of whatever origin and participate in the creation, development
and control of any enterprises. It may also acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to
purchase and any other way whatsoever, any type of securities and intellectual property rights, have them developed and
realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise.

The Company may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to companies or
other enterprises in which the Company has an interest or which form part of the group of companies to which the Company
belongs (such as, but not limited to, shareholders or affiliated entities).
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In general, the Company may likewise carry out any financial, commercial, industrial, movable or real estate transactions,
take any measures to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or indirectly connected
with its purpose or which promote its development.

The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt, whether convertible or not, and/or equity securities. It may give guarantees
and grant securities in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies
or any other companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all or some
of its assets.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 4. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg.
It may be transferred to any other address in the same municipality or to another municipality by a decision of the Sole

Manager (as defined below) or the Board of Managers (as defined below), respectively by a resolution taken by the general
meeting of the shareholders, as required by the then applicable provisions of the Law.

The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 5. The subscribed share capital is set at twenty thousand Swiss Franc (CHF 20.000,00) represented by two hundred
(200) shares with a nominal value of one hundred Swiss Franc (CHF 100,00) each.

The Company may repurchase its own shares within the limits set by the Law and the Articles.
There shall be a capital contribution account (account 115 “apport en capitaux propres non rémunérés par des titres” of

the Luxembourg Chart of Accounts provided for by the Grand Ducal regulation of 10 June 2009), into which equity
contributions may be made without the issuance of shares. Any amount paid and allocated to the capital contribution account
by a shareholder shall always remain attached to the shares held by such shareholder on which it has been allocated, and
shall be reimbursed or otherwise distributed solely to the owner of such shares at the time of reimbursement or distribution,
who shall have exclusive rights to such capital contribution amount.

No amount may be paid into or out of any capital contribution account without the unanimous consent of the shareholders,
in general meeting or by way of written resolution, such resolution to state the amounts to be contributed or to be distributed
and to which shares such amounts are attached.

The share register of the Company will record the amounts standing, from time to time, to the credit of the capital
contribution account and shall indicate to which shares such amounts are attached.

Art. 6. The share capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by a decision of the
shareholders' meeting, in accordance with Article 14.

Art. 7. Towards the Company, the shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company. In case of plurality of owners per share, the
Company may suspend the rights attached to this share until a single owner has been designated to the Company.

Art. 8. In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely transferable.
In case of a plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may only be transferred in accordance with

article 189 of the Law.
For the avoidance of any doubt, any transfer of shares shall include any amounts standing to the credit of the capital

contribution account which are attached to those shares.

Art. 9. The Company shall not be dissolved by reason of death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of
the sole shareholder or of any of the shareholders.

Art. 10. The Company is managed by a board of managers (hereinafter, the Board of Managers), composed of at least
three (3) managers divided into two (2) categories, respectively denominated “Category A Managers” and “Category B
Managers”. The manager(s) need not be shareholders. The manager(s) may be dismissed at any time, with or without cause,
by a resolution of the shareholders holding more than half of the share capital.

Art. 11. In dealing with third parties, the Board of Managers shall have all powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's purpose, provided
that the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders shall fall within the
competence of the Board of Managers.

Towards third parties, the Company shall be bound by the joint signature of two (2) Category A Managers or by the
joint signature of one (1) Category A Manager and one (1) Category B Manager.

The Board of Managers shall have the right to grant special proxies for determined matters to one or more proxy holders,
selected from its members or not, either shareholders or not.
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Art. 12. The Board of Managers may delegate the day-to-day management of the Company to one or several manager
(s) or agent(s) and shall determine the manager's or agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of
representation and any other relevant conditions of this agency.

The Board of Managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his place
will be taken by election among the managers present at the meeting.

The Board of Managers may elect a secretary who need not be a manager or a shareholder of the Company.
The Board of Managers shall meet as often as the Company's interest so requires. The meetings of the Board of Managers

are convened by the chairman, the secretary or by any manager at the place indicated in the convening notice. The Board
of Managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

Written notice, whether in original, by facsimile or e-mail, of any meeting of the Board of Managers shall be given to
all managers at least twenty-four (24) hours in advance of the date and time set for such meeting, except in case of emer-
gency, in which case the nature of such circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the Board
of Managers.

No such convening notice is required if all members of the Board of Managers are present or represented at the meeting
and if they state to have been duly informed, and agree on the agenda of the meeting. The notice may be waived by consent
in writing, whether in original, by facsimile or e-mail, of each member of the Board of Managers.

A manager of any category may be represented at the Board of Managers by another manager of any category, and a
manager of any category may represent several managers of any category.

The Board of Managers may only validly debate and take decisions if a majority of its members are present or represented
by proxies and with at least the presence or representation of two Category A Manager, and any decision taken by the Board
of Managers shall require a simple majority including at least the favorable vote of two Category A Manager.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of commu-
nication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members having participated.

A written decision, approved and signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a
meeting of the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by each of the members of the Board of
Managers.

The Board of Managers may decide to pay interim dividends to the shareholders on the basis of a statement of accounts
showing that sufficient profits are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not
exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves,
but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or
these Articles.

Art. 13. The manager(s) assume(s), by reason of her/his/their position, no personal liability in relation to any commitment
validly made by her/him/them in the name of the Company.

Art. 14. The sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders' meeting.
In case of plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number

of shares owned. Each shareholder has voting rights commensurate with her/his shareholding. Collective decisions are only
validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles and other specific decisions as defined by the Law may only be adopted by
the majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital, in accordance with the
provisions of the Law.

Art. 15. The Company's accounting year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of the
same year.

Art. 16. At the end of each accounting year, the Company's accounts are established and the Sole Manager or the Board
of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year, five percent (5%) of the net profit shall be allocated to the legal reserve.
This allocation ceases to be compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital

but shall be resumed until the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever, the ten
percent (10%) threshold is no longer met.

The balance of the net profit may be distributed to the sole shareholder or to the shareholders in proportion to their
shareholding in the Company.
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Art. 18. At the time of winding up the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.

At the time of winding up the Company, any distributions to the shareholders shall be made in accordance with the last
paragraph of Article 17.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in the
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the thirty first
of December 2016.

Subscription - Payment

The articles of association having thus been established, all the shares have been subscribed and fully paid up in nominal
value by contribution in cash as follows:

Subscriber Shares Payment
EFG International AG, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 CHF 20.000,00
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 CHF 20.000,00
The amount of twenty thousand Swiss Franc (CHF 20.000,00) has been fully paid up in cash and is now available to

the Company, evidence thereof having been given to the notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at one thousand four hundred Euro.

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder has taken the following resolutions:
1. The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited period of time:

Category A Managers:
- Mrs. Elli-Anastasia Giannopoulou, born on November 3, 1967 in Athens, Greece, having her residence at 68 Montee

Pilate, L-2336 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and
- Mrs. Hélène Dupuy, born in August 7, 1968 in Toulouse, France, having her residence at 3, rue du Couvent, L-1363

Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Category B Manager:
Mr. Giorgio Pradelli, born on January 1 st , 1967 in Torino, Italy, having his residence at Oberblattstrasse 6D, 8832

Wollerau, Switzerland.
2. The address of the registered office of the Company is fixed at 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand

Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Pétange, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing person, she signed together with Us, notary, the

present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le sept août.
Par-devant Nous, Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
EFG International AG, une société anonyme (Aktiengesellschaft), établie et existante selon les lois Suisses, ayant son

siège social à Bleicherweg 8, 8001 Zurich, Suisse, et enregistrée au Registre de Commerce du canton de Zurich sous le
numéro CHE-112.512.247,

ici représentée par Mme. Laetitia Zuanel, employée privée, ayant son adresse professionnelle au 13, route de Luxem-
bourg, L-4761 Pétange, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une (1) procuration donnée le 28 juillet, 2015.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire du comparant et le notaire instrumentant,
annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.
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Lequel comparant, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de EFG International Finance (Luxembourg)
S.à r.l. qui est régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après, la Société), et en particulier la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après, la Loi), ainsi que par les présents statuts (ci-après, les
Statuts).

Art. 2. La Société peut réaliser toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations
sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement
de ces participations, au Grand Duché de Luxembourg et à l'étranger.

La Société peut notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et droits de propriété intellectuelle de toute origine, et participer à la création, au
développement et au contrôle de toute entreprise. Elle peut également acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise
ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et droits de propriété intellectuelle, les faire mettre en valeur
et les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement.

La Société peut accorder tout concours (par voie de prêts, avances, garanties, sûretés ou autres) aux sociétés ou entités
dans lesquelles elle détient une participation ou qui font partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société (notamment
par exemple, ses associés ou entités liées).

En général, la Société peut également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou im-
mobilière, prendre toutes mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations, qui se rattachent directement
ou indirectement à son objet ou qui favorisent son développement.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, uniquement
par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts, con-
vertibles ou non, et/ou de créances. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes
afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société peut
en outre nantir, céder, grever de charges ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou partie de ses avoirs.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.
Il peut être transféré à toute autre adresse à l'intérieur de la même commune ou dans une autre commune, respectivement

par décision du Gérant Unique (tel que défini ci-après) ou du Conseil de Gérance (tel que défini ci-après), ou par une
résolution de l'assemblée générale des associés, suivant les dispositions applicables de la Loi.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 5. Le capital social de la Société s'élève à vingt mille Francs Suisse (CHF 20.000,00) représenté par deux cents
(200) parts sociales d'une valeur nominale de cent Franc Suisse (CHF 100,00) chacune.

La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites prévues par la Loi et les Statuts.
Un compte d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres pourra être créé (compte 115 «apport en capitaux

propres non rémunérés par des titres» du Plan Comptable Luxembourgeois crée par le règlement Grand-Ducal du 10 juin
2009), au sein duquel des apports en capital pourront être réalisés sans émission de part sociale. Tout apport payé et versé
sur le compte d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres par un associé restera attachée aux parts sociales
sur lesquelles ledit apport a été versé, et sera remboursable ou distribuable exclusivement au détenteur de ces parts sociales
au moment d'un tel remboursement ou d'une telle distribution, celui-ci disposant de droits exclusifs sur cet apport.

Aucune somme ne pourra être versée sur ou distribuée à partir de l'un quelconque des comptes d'apport en capitaux
propres non rémunérés par des titres sans le consentement unanime des associés pris lors d'une assemblée générale ou par
voie de résolutions écrites, cette résolution devant établir les montants qui seront apportés ou distribués et les parts sociales
sur lesquelles ces montants seront attachés.

Le registre d'associés de la Société enregistrera les montants qui auront été crédités au compte d'apport en capitaux
propres non rémunérés par des titres et indiquera les parts sociales sur lesquelles ces montants sont attachés.

Art. 6. Le capital social peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de
l'assemblée générale des associés, conformément à l'Article 14 des Statuts.

Art. 7. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société. En cas de pluralité
de propriétaires d'une part sociale, la Société peut suspendre les droits attachés à ces actions jusqu'à ce qu'un seul propriétaire
soit désigné.

Art. 8. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement transmis-
sibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que conformément à l'article 189 de la Loi.
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Pour éviter toute confusion, tout transfert de parts sociales inclura les montants enregistrés au crédit du compte d'apport
en capitaux propres non rémunérés par des titres qui sont attachés à ces parts sociales.

Art. 9. La Société n'est pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la faillite
de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 10. La Société est gérée par un conseil de gérance (ci-après, le Conseil de Gérance), composé d'au moins trois (3)
gérants divisés en deux (2) catégories, nommés respectivement “Gérants de Catégorie A” et “Gérants de Catégorie B”. Les
gérants ne doivent pas obligatoirement être associés. Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif,
par une décision des associés détenant plus de la moitié du capital social.

Art. 11. Dans les rapports avec les tiers, le Conseil de Gérance a tous pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social de la Société, sous réserve
qu'aient été respectés les termes du présent article.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts relèvent de la
compétence du Conseil de Gérance.

Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature conjointe de deux Gérants de Catégorie A ou par
la signature conjointe d'un (1) Gérant de Catégorie A et d'un (1) Gérant de Catégorie B.

Le Conseil de Gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs mandataires, gérants ou
non, associés ou non.

Art. 12. Le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs gérant(s) ou mandataire
(s) et déterminer les responsabilités et rémunérations, le cas échéant, des gérants ou mandataires, la durée de représentation
et toute autre condition pertinente de ce mandat.

Le Conseil de Gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant
est élu parmi les gérants présents à la réunion.

Le Conseil de Gérance peut élire un secrétaire, gérant ou non, associé ou non.
Le Conseil de Gérance se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige. Les réunions du Conseil de Gérance

sont convoquées par le président, le secrétaire ou par tout gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le Conseil de
Gérance peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les gérants sont présents ou représentés.

Il est donné à tous les gérants un avis écrit, soit en original, par téléfax ou courrier électronique, de toute réunion du
Conseil de Gérance au moins vingt-quatre (24) heures avant la date et heure prévues pour la réunion, sauf en cas d'urgence,
auquel cas la nature de cette urgence est mentionnée dans l'avis de convocation de la réunion du Conseil de Gérance.

La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du Conseil de Gérance sont
présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la tenue de la réunion et approuvent
son ordre du jour. Il peut également être renoncé à la convocation par chaque membre du Conseil de Gérance, par écrit
donné soit en original, soit par téléfax ou courrier électronique.

Un gérant de n'importe quelle catégorie peut en représenter un autre au Conseil de Gérance, et un gérant de n'importe
quelle catégorie peut représenter plusieurs gérants de n'importe quelle catégorie.

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et prendre des décisions que si une majorité de ses membres est présente ou
représentée par procurations et avec au moins la présence de deux Gérants de Catégorie A; et toute décision du Conseil de
Gérance ne peut être prise qu'à la majorité simple, avec au moins le vote affirmatif de deux Gérants de Catégorie A.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conférence téléphonique ou par tout autre moyen
similaire de communication permettant à tous les gérants participant à la réunion de se comprendre mutuellement. Une
telle participation équivaut à une présence physique à la réunion. Cette décision peut être documentée dans un document
unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par tous les participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produit effet au même titre qu'une décision prise
à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Cette décision peut être documentée dans un document
unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signés par chacun les membres du Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé par le
Conseil de Gérance duquel il ressort que des bénéfices suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les
fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal, augmenté des
bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en
vertu de la Loi ou des Statuts.

Art. 13. Le(s) gérant(s) ne contracte(nt) à raison de sa/leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous les pouvoirs attribués à l'assemblée générale des associés.
En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de

parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues. Les décisions
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collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié du
capital social.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts ou autres résolutions spécifiques définies par la loi ne peuvent être
adoptées que par une majorité d'associés détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions
de la Loi.

Art. 15. L'exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de la même année.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le Gérant Unique, ou le
Conseil de Gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaire et bilan au siège social de la Société.

Art. 17. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net sont affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cessent d'être obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social, mais

doivent être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net peut être distribué à l'associé unique ou aux associés au prorata de leur participation dans la
Société.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation est assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'(es) associé(s) qui détermine(nt) leurs pouvoirs et rémunération.

Au moment de la dissolution de la Société, toute distribution aux associés se fait en application du dernier alinéa de
l'Article 17.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le trente-et-un décembre 2016.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, toutes les parts sociales ont été souscrites et intégralement libérées en
valeur nominale par apport en numéraire comme suit:

Souscripteur Parts
sociales

Libération

EFG International AG, prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 CHF 20.000,00
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 CHF 20.000,00

Le montant de vingt mille Francs Suisse (CHF 20.000,00) a été intégralement libéré en numéraire et se trouve dès à
présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille quatre cents euros.

Décisions de l'associé unique

L'associé unique a pris les résolutions suivantes:
1. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

Gérants de catégorie A:
- Mme Elli-Anastasia Giannopoulou, née le 3 novembre 1967 à Athènes, Grèce, ayant son adresse au 68 Montee Pilate,

L-2336 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et
- Mme Hélène Dupuy, née le 7 août 1968 à Toulouse, France, ayant son adresse au 3, rue du Couvent, L-1363 Luxem-

bourg, Grand-Duché de.

Gérant de catégorie B:

M. Giorgio Pradelli, né le 1 er janvier 1967 à Turin, Italie, ayant son adresse au Oberblattstrasse 6D, 8832 Wollerau,
Suisse.

2. L'adresse du siège social est fixée au 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
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Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare que le comparant l'a requis de
documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais
et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Pétange, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, celui-ci a signé le présent acte avec Nous,

notaire.
Signés: ZUANEL, KESSELER.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 10 août 2015. Relation: EAC/2015/18723. Reçu: soixante-quinze euros 75,00.-

Le Receveur (signé): SANTIONI.
POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2015140113/365.
(150152118) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

Carolux s.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7513 Mersch, 77, route d'Arlon.

R.C.S. Diekirch B 96.201.

L'an deux mille quinze,
le six août.
Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

ONT COMPARU:
1.- Monsieur Georges THILL, maître-mécanicien, demeurant à L-8289 Kehlen, 35, Am Duerf.
2.- Monsieur Michel REITER, retraité, demeurant à L-8033 Strassen, 15, rue Louis Pasteur.
Lesquels comparants sont ici représentés par Madame Sara CRAVEIRO, salariée, demeurant professionnellement à

L-6475 Echternach, 9, Rabatt, en vertu de deux procurations sous seing privé lui délivrées en date du 31 juillet 2015,
lesquelles procurations, après avoir été signées "ne varietur" par la mandataire des comparants et le notaire instrumentant,

resteront annexées au présent acte pour être enregistrée avec lui.
Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont exposé au notaire instrumentant ce qui suit:
Qu'ils sont les seuls associés de la société à responsabilité limitée CAROLUX S.à r.l., avec siège social à L-9125

Schieren, 122, route de Luxembourg, inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B
96.201 (NIN 1988 24"904).

Que ladite société a été constituée suivant acte reçu par le notaire Tom METZLER, alors de résidence à Luxembourg,
en date du 3 mars 1988, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 146 du 31 mai 1988 et dont
les statuts ont été modifiés comme suit:

- suivant acte reçu par le même notaire Tom METZLER, en date du 20 octobre 1994, publié au Mémorial C Recueil
des Sociétés et Associations numéro 14 du 10 janvier 1995;

- suivant acte reçu par le même notaire Tom METZLER, en date du 26 mars 1997, publié au Mémorial C Recueil des
Sociétés et Associations numéro 369 du 10 juillet 1997.

Que le capital social de la société s'élève au montant de trente mille neuf cent quatre-vingt-six Euros soixante-neuf Cents
(€ 30.986,69.-), représenté par mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales, attribuées aux associés comme suit:

1.- Monsieur Georges THILL, prénommé, neuf cent trente-huit parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 938
2.- Monsieur Michel REITER, prénommé, trois cent douze parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 312
TOTAL: MILLE DEUX CENT CINQUANTE parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250
Ensuite les comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

Première résolution

Les associés décident de supprimer la valeur nominale des parts sociales et constatent que le capital social de TRENTE
MILLE NEUF CENT QUATRE-VINGT-SIX EUROS SOIXANTE-NEUF CENTS (€ 30.986,69.-), sera désormais re-
présenté par mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales sans désignation de valeur nominale.

Deuxième résolution

Les associés décident d'augmenter le capital social de DEUX CENT SOIXANTE-TROIS EUROS TRENTE-ET-UN
CENTS (€ 263,31) pour le porter de son montant actuel de TRENTE MILLE NEUF CENT QUATRE-VINGT-SIX EUROS
SOIXANTE-NEUF CENTS (€ 30.986,69.-) au montant de TRENTE-ET-UN MILLE DEUX CENT CINQUANTE EU-
ROS (€ 31.250.-), sans création de parts sociales nouvelles, mais en augmentant la valeur du pair comptable, moyennant
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incorporation à concurrence du montant de DEUX CENT SOIXANTE-TROIS EUROS TRENTE-ET-UN CENTS (€
263.31.-) de résultats reportés, ainsi qu'il résulte d'un bilan daté au 31 décembre 2014, dûment approuvé par les associés.

La disponibilité desdits résultats résulte d'une déclaration faite par Monsieur Georges THILL, prénommé, agissant en
sa qualité de gérant unique de la société, confirmant que lesdits résultats n'ont pas été affectés respectivement distribués et
qu'ils existent encore à la date de ce jour, déclaration datée du 31 juillet 2015,

lesquels documents, après avoir été signés "ne varietur" par le notaire instrumentant et la mandataire des comparants
resteront annexés au présent acte avec lequel ils seront enregistrés.

Troisième résolution

Ensuite les associés décident de fixer la valeur nominale des parts sociales à VINGT-CINQ EUROS (€ 25.-) de sorte
que le capital au montant de TRENTE-ET-UN MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS (€ 31.250.-) est représenté
par mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales d'une valeur nominale de VINGT-CINQ EUROS (€ 25.-) chacune.

Quatrième résolution

Les associés décident de modifier l'article 6 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de TRENTE-ET-UN MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS (€
31.250.-), représenté par mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales d'une valeur nominale de VINGT-CINQ EUROS
(€ 25.-) chacune.

Les parts sociales sont attribuées aux associés comme suit:
1.- Monsieur Georges THILL, maître-mécanicien, demeurant à L-8289 Kehlen,
35, Am Duerf, neuf cent trente-huit parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 938
2.- Monsieur Michel REITER, retraité, demeurant à L-8033 Strassen,
15, rue Louis Pasteur, trois cent douze parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 312
TOTAL: MILLE DEUX CENT CINQUANTE parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250.».

Cinquième résolution

Les associés décident de transférer le siège social de la société de Schieren à Mersch et par conséquent de modifier le
premier alinéa de l'article 2 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 2. (alinéa 1). Le siège social est établi à Mersch.».

Sixième résolution

Les associés décident de fixer la nouvelle adresse de la société à L-7513 Mersch, 77, route d’Arlon.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des comparants, connue du notaire instrumentant d'après

ses nom, prénom, état et demeure, elle a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: S. CRAVEIRO, Henri BECK.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 11 août 2015. Relation: GAC/2015/6940. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 14 août 2015.
Référence de publication: 2015140044/80.
(150152206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

IQ Industrial Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 16, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 179.429.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 août 2015.
POUR COPIE CONFORME

Référence de publication: 2015140235/11.
(150152824) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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